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CONSEIL  MUNICIPAL  DU  17 NOVEMBRE  2022 

 
PROCES-VERBAL 

 
L’an deux mille vingt-deux, le dix-sept novembre, à vingt heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué le dix novembre, s’est réuni en session ordinaire à la mairie de Bléré, en salle du conseil 
municipal, sous la présidence de M. NEBEL Fabien, Maire. 
 
Présents : M. NEBEL Fabien, M. BOUVIER Jean-Pierre, Mme BALARD Isabelle, M. RAUZY Bruno, Mme 
DALAUDIER Nicole, M. JEAUNEAU Jean Michel, Mme MAUDUIT Anne, M. OMONT Jean-Claude, 
Mme GALLEY Danielle, M. GOETGHELUCK Patrick, Mme MARTIN Christiane, Mme LAUMANT 
Françoise, Mme DUFRAISSE Sylvie, Mme PAPIN Gisèle, M. LABARONNE Daniel (arrivée à 20h50), 
Mme BONNELIE Catherine, M. FERON Pascal, M. VERITE Laurent, Mme BESNIER Sendrine, M. 
GARNIER Patrice, Mme MALVEAU Cindy, Mme HEMOND Armelle, M. KLEIN Jean, M. LOUAULT 
Stéphane, Mme CHARPENTIER Séverine, Mme DRAOUI Emilie, Mme CHARBONNIER Delphine. 
 
Absents excusés : M. CHANTELOUP Lionel (pouvoir à M. OMONT Jean-Claude), M. da SILVA Alfredo 
(pouvoir à Mme HEMOND Armelle). 
 
 
OUVERTURE DE LA SEANCE 
 
M. le Maire déclare la séance ouverte à 20h ; le quorum est atteint.  
M. GARNIER Patrice est nommé secrétaire de séance.  
 
 
ORDRE DU JOUR  
 
1. COMMUNAUTE DE COMMUNES AUTOUR DE CHENONCEAUX – BLERE VAL DE CHER 
1.1. OPÉRATION DE REVITALISATION DU TERRITOIRE (ORT) – CONCLUSION DE LA NOUVELLE 
CONVENTION CADRE 2020 – 2026 - COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AUTOUR DE CHENONCEAUX - 
BLÉRÉ VAL DE CHER 
1.2. CONCLUSION D’UN CONTRAT DE SÉCURITÉ PETITES VILLES DE DEMAIN 
1.3. CONCLUSION D’UNE CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE RELATIVE AU SUIVI D’UNE ETUDE 
PRE-OPERATIONNELLE OPAH-RU AVEC LA COMMUNAUTE DE COMMUNES AUTOUR DE 
CHENONCEAUX – BLERE VAL DE CHER ET LES COMMUNES DE LA CROIX-EN-TOURAINE ET SAINT-
MARTIN-LE-BEAU 
 
2. AFFAIRES FINANCIERES 
2.1. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR L’ASSOCIATION BLERE – VAL DE CHER HANDBALL - 
ANIMATIONS PLAY GA’TEEN 
2.2. TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE DES FETES MUNICIPALE JEAN D’ENTREMONT 
2.3. CREANCES IRRECOUVRABLES – ADMISSION EN NON-VALEUR 
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2.4. BUDGET 2022 – DECISION MODIFICATIVE N° 2 
2.5. OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC – REDEVANCE  2022 A VERSER PAR ORANGE 
2.6 ACCES MONCARTIER – TRAVAUX RUE DES CANAUX – APPROBATION DU PROGRAMME 
D’ENFOUISSEMENT DES RESEAUX 
2.7. AMENAGEMENT DU SECTEUR DES AIGREMONTS – GARANTIE D’EMPRUNT AU PROFIT DE 
L’AMENAGEUR TOURAINE LOGEMENT POUR LA CONSTRUCTION DE 8 LOGEMENTS EN LOCATION—
ACCESSION – ACCORD DE PRINCIPE 
 
3. RESSOURCES HUMAINES 
3.1. REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET 
DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL – MISE A JOUR N° 9 
3.2. MUTUALISATION D’AGENTS D’ANIMATION – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICE 
ENTRE LA COMMUNE DE BLERE ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES AUTOUR DE CHENONCEAUX 
– ANNEE 2022-2023 
3.3. MUTUALISATION D’AGENTS D’ANIMATION – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICE 
ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES AUTOUR DE CHENONCEAUX ET LA COMMUNE DE BLERE 
– ANNEE 2022-2023 
3.4 MEDECINE PREVENTIVE – RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE DE 
MEDECINE PREVENTIVE DU CDG 37 
 
 4. QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 
M. le Maire informe les membres du conseil municipal du retrait à l’ordre du jour de 3 points 
concernant les ressources humaines :  
1. régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel – mise à jour n° 9,  
2. mutualisation d’agents d’animation – convention de mise à disposition de service entre la 
commune de Bléré et la communauté de communes autour de Chenonceaux – année 2022-2023, 
3. mutualisation d’agents d’animation – convention de mise à disposition de service entre la 
communauté de communes autour de Chenonceaux et la commune de Bléré – année 2022-2023. 
Le Comité technique n’ayant pu se réunir en amont du conseil municipal pour valider ces 3 points 
en raison de l’absence du quorum, ils seront reportés au prochain conseil municipal. 
 
PROCES-VERBAL DE LA PRECEDENTE SEANCE (29 septembre 2022) 
 
→ Le conseil municipal valide le procès-verbal, à l’unanimité, sans observation. 

 
1. COMMUNAUTE DE COMMUNES AUTOUR DE CHENONCEAUX – BLERE VAL DE CHER 
 
1.1. OPERATION DE REVITALISATION DU TERRITOIRE (ORT) – CONCLUSION DE LA NOUVELLE 
CONVENTION CADRE 2020 – 2026 - COMMUNAUTE DE COMMUNES AUTOUR DE CHENONCEAUX 
- BLERE VAL DE CHER 

 
M. le Maire explique que le programme Petites villes de demain vise à donner aux élus des 
communes de moins de 20 000 habitants, et de leur intercommunalité, qui exercent des fonctions 
de centralité et présentent des signes de fragilité, les moyens de concrétiser leur projet de territoire 
pour conforter leur statut de villes dynamiques, où il fait bon vivre et respectueuses de 
l’environnement.  
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Sur le territoire de la Communauté de communes Autour de Chenonceaux – Bléré Val de Cher, trois 
communes ont été retenues au Programme Petites Villes de Demain : Bléré, La Croix-en-Touraine 
et Saint-Martin-le-Beau.  
 
Leur projet de territoire est traduit dans une convention d’Opération de revitalisation de territoire 
(ORT). 
 
Pour rappel, une première convention a été signée sur les communes de Bléré et La Croix-en-
Touraine le 31 mars 2021. A la suite de l’adhésion des trois communes précitées au Programme 
Petites Villes de Demain, il a été demandé à la Communauté de communes de conclure une nouvelle 
convention ORT intégrant les trois communes.  
 
Les signataires de cette convention sont l’EPCI, les communes concernées, l’Etat et ses 
établissements publics ainsi que toute personne publique ou privée susceptible d’apporter son 
soutien ou de prendre part à des opérations prévues par la convention.  
 
Par ailleurs, il s’agit d’un outil juridique créateur de droits. En effet, des dispositifs s’appliquent au 
sein des périmètres définis par l’ORT pour répondre aux objectifs suivants :  

• Renforcer l’attractivité commerciale en centre-ville (dispense d’autorisation d’exploitation 

commerciale et possibilité de suspension au cas par cas de projets commerciaux 

périphériques),  

• Favoriser la réhabilitation de l’habitat (accès prioritaire aux aides de l’Agence Nationale 

d'Amélioration de l'Habitat (ANAH), éligibilité au Denormandie dans l’ancien),  

• Mieux maîtriser le foncier (droit de préemption urbain renforcé, droit de préemption dans 

les locaux artisanaux),  

• Faciliter les projets à travers des dispositifs expérimentaux (permis d’aménager multi-sites). 

 
 Les axes prioritaires définis sont : 
 

• La réhabilitation et la création de logements adaptés aux besoins de la population avec un 
portage public ou privé, 

• La redynamisation des commerces de centre-bourgs par des outils de protection et de 
soutien, 

• L’amélioration de l’attractivité et de l’accessibilité des centre-bourg par une réorganisation 
et un apaisement des espaces publics, 

• Le développement et le renforcement des équipements et services publics du territoire. 
 
Différentes actions communales et communautaires découlent de ces axes, telles que des 
rénovations d’écoles, des réaménagements d’espaces publics, etc. 
 
M. le Maire indique qu’il faut que tous les potentiels futurs projets communaux soient inscrits dans 
l’ORT pour ne pas se priver de toute subvention possible, de toute facilité de financement. 
 
M. BOUVIER précise que même en étant inscrits, il n’est pas certain que les projets soient 
subventionnés. 
 
Mme MALVEAU estime que le temps de réalisation des projets est très long et demande quand 
seront posées les premières pierres. 
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M. le Maire répond qu’effectivement, il est normal que certains projets structurants prennent du 
temps à être mis en œuvre.  
 
M. LOUAULT relève que certains projets comme le pigeonnier sont déjà réalisés. 
 

→ Délibération n° 2022-76-01 : Le conseil municipal 
- entendu l’exposé ci-dessus, 
- vu le projet de convention présenté, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- approuve la conclusion de la convention cadre relative à l’ORT avec les communes de La Croix-
en-Touraine et Saint-Martin-le-Beau, la Communauté de Communes Autour de Chenonceaux - 
Bléré Val de Cher, l’État et les différents partenaires financeurs, 
- autorise M. le Maire à signer cette convention et tous les documents nécessaires à sa mise en 
œuvre. 
 
 
1.2. CONCLUSION D’UN CONTRAT DE SECURITE PETITES VILLES DE DEMAIN 
 
Dans le prolongement du point précédent, M. le Maire indique que la convention ORT comprend un 
volet sécurité, matérialisé par un contrat de sécurité. 
 
Celui-ci fait état de différentes missions menées par la gendarmerie afin de limiter l’insécurité dans 
les communes PVD. Elles concernent la prévention, le développement du contact avec la 
population, le partenariat avec les acteurs de la sécurité, la redevabilité, la protection, la 
communication et l’intervention. L’Etat et les collectivités souhaitent, par le présent contrat de 
sécurité, renforcer davantage cette priorité de l’action publique, par des engagements réciproques 
permettant d’accentuer la sécurité et la protection du territoire. 
 
Le Comité de pilotage se réunira trois fois par an et aura pour missions de : 

• Fixer les objectifs précis et quantifiables ; 

• Valider les orientations ; 

• Suivre la mise en œuvre du contrat. 

 
Il sera présidé par M. le Président de la communauté de communes. 
 
M. le Maire reconnait que globalement, ce contrat n’apportera pas de modifications aux actions 
déjà menées par la gendarmerie. Il s’agit plutôt d’un outil pour la gendarmerie permettant de 
décrire et lister les actions menées auprès de leur hiérarchie. 
 
M. OMONT précise que ce contrat sécurise les actions actuelles ; en étant inscrites, elles ne pourront 
pas être supprimées. 
 

→ Délibération n° 2022-77-02 : Le conseil municipal,  
- entendu l’exposé ci-dessus, 
- vu le projet de convention présenté, 
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- approuve la conclusion d’un contrat de sécurité – annexé à la convention ORT – avec l’Etat, la 
Communauté de communes Autour de Chenonceaux – Bléré Val de Cher, les communes de La 
Croix-en-Touraine et Saint-Martin-le-Beau,  
- autorise M. le Maire à signer le contrat et tous les documents nécessaires à sa mise en œuvre. 
 

 
1.3. CONCLUSION D’UNE CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE RELATIVE AU SUIVI D’UNE 
ETUDE PRE-OPERATIONNELLE OPAH-RU AVEC LA COMMUNAUTE DE COMMUNES AUTOUR DE 
CHENONCEAUX – BLERE VAL DE CHER ET LES COMMUNES DE LA CROIX-EN-TOURAINE ET SAINT-
MARTIN-LE-BEAU 
 
M. le Maire explique qu’au titre des actions présentées dans la convention ORT doit obligatoirement 
figurer un volet portant sur l’amélioration de l’habitat. Les trois communes PVD et la Communauté 
de communes ont donc convenu, pour répondre à cette obligation, d’inscrire une opération portant 
sur la réhabilitation du parc privé de logements, sur des périmètres limités. L’étude permettra de 
déterminer précisément les actions à mener sur chaque logement et de définir un calendrier et un 
plan de financement prévisionnel des actions à mettre en œuvre. 
 
Dans cette perspective, il convient tout d’abord de lancer une consultation pour retenir un 
prestataire qui réalisera une étude pré-opérationnelle, préalable à l’opération programmée 
d’amélioration de l’habitat – Renouvellement urbain (OPAH-RU).  
Les trois collectivités et l’EPCI s’entendent pour désigner la Communauté de communes pour 
assurer la maîtrise d’ouvrage de cette étude, et souhaitent confirmer leur accord par la conclusion 
d’une convention de maîtrise d’ouvrage. 
 
Les principaux points abordés dans le projet de convention de maîtrise d’ouvrage concernent l’objet 
et la durée de la convention, les attributions des parties, les dispositions financières et les modalités 
de résiliation. 
 
Au titre des dispositions financières, il est proposé que le coût de l’étude soit supporté comme suit : 
 

• 50% de son montant sera financé par l’ANAH, 

• Le coût des 50% restants sera divisé entre les 3 communes au prorata de la population de 
chacune (base INSEE – population au 01/01/2019), soit 48,60% à la charge de Bléré (5 257 
habitants), 29,40% à la charge de Saint-Martin-le-Beau (3 181 habitants), 22% à la charge de 
La Croix-en-Touraine (2 379 habitants). 

 
Le projet de convention de mandat de maîtrise d’ouvrage est joint en annexe. 
 
M. LOUAULT demande si SOLIHA pourrait intervenir sur ce projet. 
 
M. le Maire répond que, pour l’instant, c’est un travail avec l’ANAH concernant le financement de 
l’étude. Peut-être que SOLIHA pourrait intervenir après, dans le cadre de la mise en œuvre. 
 
M. LOUAULT demande s’il y a de possibles subventions pour des propriétaires privés et le cas 
échéants, s’il y a des plafonds. Il souhaite savoir par ailleurs qui pilote ces études. 
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M. le Maire répond qu’il ne connait pas précisément la procédure, que cela dépend de l’étude et 
des travaux prévus. Dans ce cas, il s’agit de se réapproprier l’espace avec un projet global 
d’urbanisme et un remaniement complet des ilots, il ne s’agit pas seulement de réhabilitation. La 
priorité actuelle est de mener les études qui sont pilotées par l’EPCI c’est à dire la communauté de 
communes. 
 
M. OMONT indique que le coût des études de qualité est élevé et souvent à peine couvert par les 
subventions.  
 

→ Délibération n° 2022-78-03 : Le conseil municipal, 
- entendu l’exposé ci-dessus, 
- vu le projet de convention présenté, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- approuve la conclusion d’une convention de maîtrise d’ouvrage relative au suivi d’une étude 
pré-opérationnelle OPAH-RU avec la Communauté de communes Autour de Chenonceaux – Bléré 
Val de Cher, les communes de La Croix-en-Touraine et Saint-Martin-le-Beau,  
- autorise M. le Maire à signer cette convention et tous les documents nécessaires à sa mise en 
œuvre. 
 
 
2. AFFAIRES FINANCIERES 
 
2.1. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR L’ASSOCIATION BLERE – VAL DE CHER HANDBALL - 
ANIMATIONS PLAY GA’TEEN 
 
M. RAUZY rappelle que l’association Bléré – Val de Cher Handball, l’accueil jeunes et le CSC ont 
participé aux animations Play Ga’teen de cet été. Si le bilan de ces animations est mitigé en raison 
de la canicule, cela représente tout de même 300 personnes accueillies sur juillet et août. Le format 
sera revu pour l’année prochaine.  
 
M. le Maire précise qu’il y a eu des retours positifs, surtout quand le CSC était présent car il est assez 
moteur sur ce type d’activité. Cependant, il n’est ouvert qu’en juillet, pas en août. 
 
M. RAUZY indique que les membres de la commission culture et vie associative proposent une 
subvention exceptionnelle de 1 900 €, au profit de l’association Bléré – Val de Cher Handball, pour 
les animations que l’association a proposé en juillet et en août 2022 dans le cadre de Play Ga’teen. 
 
Le montant de la subvention correspond aux charges de salariés (1700€) et aux charges de matériel 
pédagogique (200€). 
 

→ Délibération n° 2022-79-04 : Le Conseil municipal,  
- entendu l’exposé ci-dessus, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- décide de verser une subvention exceptionnelle à l’association Bléré – Val de Cher Handball d’un 
montant de 1 900€ pour les animations de juillet et aout 2022 dans le cadre de Play Ga’teen. 
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2.2. TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE DES FETES MUNICIPALE JEAN D’ENTREMONT 
 
M. RAUZY explique que suite à la réhabilitation de la salle des fêtes municipale Jean d’Entremont, 
les tarifs de location doivent être revus. Les membres de la commission culture et vie associative 
ont validé les tarifs ci-dessous : 
 

 
 
M. RAUZY explique que ces tarifs ont été étudiés à deux reprises lors de réunions de la commission 
culture et vie associative, qu’ils ont été évalués à partir des tarifs existants et des tarifs des salles 
des communes avoisinantes. 
 
M. OMONT, porteur du pouvoir de M. CHANTELOUP, lit le message de M. CHANTELOUP :  
« Je trouve anormal de faire une seule gratuité aux associations de Bléré. Alors que le CSC utilise 4 
jours par semaine la salle des fêtes sans rétribution. 
Les clubs qui dépendent du CSC font prendre à chaque adhérent une cotisation au CSC plus une 
pour leur club et ils vont bénéficier de la salle comme ils l’entendent ; où est la logique d’égalité 
entre les associations ? 
La salle des fêtes est-elle communale ou une annexe du CSC ? 
J’ai bien remarqué qu’en réunion de bureau il est demandé de faire la gratuité pour les associations 
d’utilité publique, c’est un pas mais cela reste encore inégalitaire. 
Compte tenu de cette proposition, je m’abstiens pour le vote des tarifs de la salle des fêtes alors 
que ma première décision était un vote contre. » 
 
M. RAUZY indique que la salle des fêtes est communale mais que le CSC est le locataire de ce 
bâtiment, comme le club de football est locataire du stade, ou l’association Bléré - fitness form 
locataire du gymnase Balzac. Il est possible de prendre cela en compte dans les charges supplétives 
mais il n’est pas envisageable de faire payer le CSC. Il explique qu’il n’est pas possible de laisser la 
gratuité sans limite à toutes les associations sinon la salle risque d’être monopolisée uniquement 
par les associations. 
 
Mme DRAOUI demande s’il est prévu d’ajuster les tarifs en fonction du coût énergétique de la salle 
des fêtes. 
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Mme MAUDUIT indique que pour une salle des fêtes de ce type, certaines communes appliquent 
un forfait chauffage entre 40€ et 45€ mais avec une location moins chère. Elle rappelle que les tarifs 
de la salle sont révisables. 
 
M. GOETGHELUCK indique qu’avant les travaux, le bâtiment était un gouffre énergétique. 
Aujourd’hui, il est chauffé par géothermie et non plus au gaz et dispose de panneaux 
photovoltaïques. Tous ces systèmes devraient assurer l’autosuffisance énergétique du bâtiment. 
 
M. BOUVIER ajoute qu’il faut néanmoins attendre le bilan énergétique sur une année de 
fonctionnement pour pouvoir connaitre précisément le coût. 
 
Mme DRAOUI propose que le règlement de la salle des fêtes stipule que les prix sont révisables tous 
les ans.  
 
M. le Maire indique que le règlement, en cours d’étude, doit être voté lors du prochain conseil. Dans 
ce règlement il sera proposé la gratuité pour les associations d’utilité publique comme pour 
l’Etablissement français du sang pour les collectes de dons du sang et l’Union nationale des anciens 
combattants. A priori, à part la section de Bléré de l’UNC et le club vivre ensemble, qui dépend du 
CSC, il n’y pas d’autres associations qui réservent 2 fois par an la salle des fêtes. 
 
Mme DRAOUI propose de proratiser le tarif en fonction du nombre d’adhérents. 
 
M. LOUAULT propose également de proratiser en fonction du montant des subventions et 
s’interroge sur le moyen d’inciter les associations à se développer et s’autofinancer. 
 
M. le Maire rappelle qu’avec 60 associations bléroises, on ne peut pas monopoliser la salle des fêtes 
uniquement pour les associations. Il y a d’autres espaces qui sont mis à disposition des associations 
comme la Gâtine pour organiser des brocantes. Il y a aussi d’autres moyens de proposer des 
animations comme des randonnées pédestres, randonnées VTT ou d’autres animations qui ne 
nécessitent pas de louer une salle. 
 
Mme PAPIN propose d’accepter ces tarifs et de faire le bilan dans un an. Il est difficile de faire mieux 
pour le moment. Elle propose de mettre en place ces tarifs tels qu’ils sont proposés. Une révision 
sera éventuellement à envisager dans un an après un bilan, en fonction de l’occupation et du coût 
de l’énergie. 
 

→ Délibération n° 2022-80-05 : Le conseil municipal, 
- entendu l’exposé ci-dessus, 
- vu les tarifs de locations proposés, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés (1 abstention) : 
- approuve la création des nouveaux tarifs ; 
- approuve les montants proposés. 
 
 
2.3. CREANCES IRRECOUVRABLES – ADMISSION EN NON-VALEUR 
 
M. JEAUNEAU indique que le comptable public a transmis une demande d’admission en non-
valeur pour des créances de personnes physiques, suite à des poursuites infructueuses.  
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Il précise que ce procédé n’éteint pas la dette. La somme disparait des écritures de la commune 
mais pas du comptable. Si le créancier revient en « meilleure fortune » le comptable pourra relancer 
la poursuite et la somme reviendra à la commune. Elle s’appellera « recette après admission en non-
valeur ».  
 

Référence 
pièce 

Débiteur Objet de la créance Montant 

Année 2010 
Titre 165  

Personne physique 
Dommages et intérêts suite 
dégradations biens publics 

480.00 € 

Année 2011 
Titre 228 

Personne physique Restauration scolaire 99.00 € 

Année 2011 
Titre 493 

Personne physique Restauration scolaire 71.00 € 

Année 2012 
Titre 155 

Personne physique 
Remboursement trop perçu 
(suite démission) 

421.45 € 

Année 2013 
Titre 225 

Personne physique Restauration scolaire 151.90 € 

Année 2013 
Titre 223 

Personne physique Restauration scolaire 130.99 € 

Année 2013 
Titre 610 

Personne physique Restauration scolaire 37.57 € 

Année 2013 
Titre 505 

Personne physique Restauration scolaire 77.50 € 

Année 2013 
Titre 608 

Personne physique Restauration scolaire 3.10 € 

Année 2013 
Titre 221 

Personne physique Restauration scolaire 54.40 € 

Année 2014 
Titre 132 

Personne physique Restauration scolaire 75.20 € 

Année 2015 
Titre 70 

Personne physique Restauration scolaire 273.00 € 

Année 2016 
704700000033 

Personne physique 
Succession 

Contrôle assainissement 60.00 € 

Année 2016 
704700000040 

Personne physique 
Succession 

Contrôle assainissement 60.00 € 

Année 2018 
Titre 667 

Personne physique Restauration scolaire 24.30 € 

Année 2019 
Titre 568 

Personne physique Restauration scolaire 13.72 € 

Année 2020 
Titre 560 

Personne physique Restauration scolaire 21.44 € 

  TOTAL 2 054.57 € 

 
Sur le plan comptable, nous allons constater une dépense dans le budget 2022 (article 6541) pour 
annuler la recette constatée à l’origine. 
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→ Délibération n° 2022-81-06 : Le conseil municipal, 
- vu l’état des produits irrécouvrables dressé par le comptable public,  
- considérant la demande d’admission en non-valeur de ces créances, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés (1 abstention) : 
- admet en non-valeur toutes les créances listées ci-dessus. 
 
 
2.4. BUDGET 2022 – DECISION MODIFICATIVE N° 2 
 
M. JEAUNEAU indique que cette décision modificative permet notamment :  
- d’inscrire la subvention Feader pour le parcours touristique (circuit patrimoine), 
- d’inscrire la subvention Feader pour le pigeonnier, 
- d’inscrire le produit de la vente de stands parapluie à l’association du Moulin des Aigremonts,  
- de diminuer le montant de l’emprunt d’équilibre en proportion de ces 3 recettes nouvelles, 
- d’ajuster les crédits du compte « fêtes et cérémonies », pour les animations à la fonderie, 
- d’ajuster les crédits sur les charges de personnel, 
- d’ajuster les crédits pour enregistrer les créances admises en non-valeur (délibération précédente). 
 

→ Délibération n° 2022-82-07 : Le conseil municipal, 
- vu le budget de la commune pour l’exercice 2022,  
- vu la décision modificative n° 1, 
- vu le projet de décision modificative n° 2, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- valide la décision modificative n° 2 du budget 2022 comme présentée dans le tableau ci-après.
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Budget DM Total Budget DM Total

6232-023 fêtes et cérémonies 86 000,00 15 000,00 101 000,00

64111-020 rémunération personnel titulaire 760 000,00 10 000,00 770 000,00 15 000,00 10 000,00 25 000,00 remboursement sur rémunération personnel6419-01

6541-01 créances admises en non-valeur 1 000,00 500,00 1 500,00

65748-024 subvention fonctionnement pers privées 275 500,00 -500,00 260 000,00

-15 000,00

10 000,00 10 000,00

Budget DM Total Budget DM Total

0,00 2 000,00 2 000,00 Produits des cessions (stands parapluie) O24

2 800 997,63 -2 000,00 2 767 997,63 Emprunt 1641-01

-21 000,00

-10 000,00

0,00 10 000,00 10 000,00 subvention Feader 13173-518

(circuit patrimoine)

0,00 21 000,00 21 000,00 subvention Feader 13173-76

(pigeonnier)

0,00 0,00

Total DM Total DM10 000,00 10 000,00

Section d'investissement

opération 97 : travaux divers

opération 99 : matériels divers

0,00

Section de fonctionnement

0,00

Imputation Nature dépenses
Dépenses Recettes

Nature recettes Imputation

Imputation Nature dépenses
Dépenses Recettes

Nature recettes Imputation
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2.5. OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC – REDEVANCE  2022 A VERSER PAR ORANGE 
 
M. JEAUNEAU explique que le conseil municipal doit valider chaque année le montant de la 
redevance due par Orange pour l'occupation du domaine public routier de la commune par les 
réseaux de télécommunication. 
  
Au 31 décembre 2021, le patrimoine d’Orange implanté sur la commune représente :  

- 59,007 km d'artères aériennes 
- 47,212 km d'artères en sous-sol 
- 5,50 m2 d'emprise au sol (cabines, armoires, bornes pavillonnaires) 

 
Après application des tarifs revalorisés au 1er janvier 2022, la redevance s'élève à :  

(59,007 km x 56,85 €) + (47,212 km x 42,64 €) + (5,50 m2 x 28,43 €) = 5 524,03 € 
 
Pour mémoire, la redevance 2021 s'élevait à : 

(58,995 km x 55,05 €) + (47,188 km x 41,29 €) + (5,50 m2 x 27,53 €) = 5 347,48 € 
 
M. GARNIER relève que l’augmentation est en dessous de l’augmentation du coût de la vie. 
 

→ Délibération n° 2022-83-08 : Le conseil municipal, 
- considérant le patrimoine d’Orange implanté sur la commune et la formule de calcul présentée, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- valide le montant de la redevance pour occupation du domaine public à payer par Orange pour 
l’année 2022, soit 5 524,03 €. 
 
Arrivée de M. LABARONNE à 20h50. 
 
 
2.6 ACCES MONCARTIER – TRAVAUX RUE DES CANAUX – APPROBATION DU PROGRAMME 
D’ENFOUISSEMENT DES RESEAUX 
 
M. KLEIN rappelle que le conseil municipal a délibéré sur le chiffrage des travaux d’enfouissement 
le 30/05/2022, pour que le Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire (SIEIL) puisse inscrire 
cette opération dans son programme annuel 2023. 
 
Cependant, le SIEIL a fait des observations sur la présentation de la délibération (obligation 
d’indiquer les montants HT, TTC et HT NET) et il manque le chiffrage des travaux relatifs à l’éclairage 
public (chiffrage dont nous n’avions pas connaissance au mois de mai). C’est pourquoi une nouvelle 
délibération est nécessaire. 
 
Pour mémoire, les travaux de voirie pour l’accès au lotissement Moncartier sont prévus dans 
l’autorisation de programme n° 5 : aménagements sur la route de Tours et sur la rue des Canaux. 
 
La 1ère tranche de travaux concerne la rue des Canaux et, comme indiqué dans le rapport sur les 
orientations budgétaires 2022, la programmation des travaux de voirie dépend de la 
programmation des travaux d’enfouissement des réseaux qui seront réalisés par le Syndicat 
Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire (SIEIL). 
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Le chiffrage des travaux d’enfouissement des réseaux est le suivant :  
 
- enfouissement du réseau d’électricité : 63 589,21 € HT, soit 76 307,05 € TTC 

• dont 57 230,29 € TTC à la charge du SIEIL 

• dont 19 076,76 € HT NET à la charge de la commune  
 
- enfouissement du réseau d’éclairage public : 38 270,14 € HT, soit 45 924,17 € TTC 

• dont 26 789,10 € TTC à la charge du SIEIL 

• dont 19 135,07 € HT NET à la charge de la commune  
 

- enfouissement des réseaux de télécommunication : 54 415,00 € HT, soit 65 298,00 € TTC, somme 
à laquelle il faut ajouter des frais d’études réalisés par Orange, soit 7 475,20 € HT NET 

• dont 65 298,00 € TTC + 4 360,20 € HT NET à la charge de la commune 

• dont 3 115,00 € HT NET à la charge d’Orange 

• avec une participation du SIEIL à hauteur de 20% sur les travaux de tranchées techniques 
(travaux estimés à 39 541,12 € HT, participation estimée à 7 908,22 €) 

 
M. LOUAULT demande qui prend en charge les tranchées. 
 
M. KLEIN répond que chaque partie prenante paye sa quote-part. 
 

→ Délibération n° 2022-84-09 : Le conseil municipal, 
- entendu l’exposé ci-dessus, 
- vu la délibération n° 2022-04-04 du 31/01/2022 relative à la mise à jour des autorisations de 
programme,  
- vu la délibération n° 2022-41-11 du 30/05/2022 approuvant les chiffrages de travaux proposés par 
le SIEIL, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- abroge la délibération n° 2022-41-11 du 30/05/2022, 
- confirme son engagement à réaliser les travaux de dissimulation des réseaux dans la rue des 
Canaux, 
- valide les chiffrages estimatifs indiqués ci-dessus, pour que le bureau du SIEIL puisse inscrire 
cette opération dans son programme annuel de travaux, 
- autorise M. le Maire, ou son Adjointe en charge de la voirie et du patrimoine, à signer tous les 
documents nécessaires à la mise en œuvre de ces travaux. 
 
 
2.7. AMENAGEMENT DU SECTEUR DES AIGREMONTS – GARANTIE D’EMPRUNT AU PROFIT DE 
L’AMENAGEUR TOURAINE LOGEMENT POUR LA CONSTRUCTION DE 8 LOGEMENTS EN 
LOCATION—ACCESSION – ACCORD DE PRINCIPE 
 
M. JEAUNEAU indique que, lors de sa séance du 13 décembre 2021, le conseil municipal a donné un 
accord de principe pour garantir les emprunts nécessaires à la construction de 20 logements 
collectifs-locatifs. 
 
Dans un courrier du 26 octobre 2022, Touraine Logement demande à la commune un nouvel accord 
de principe pour garantir les emprunts nécessaires à la construction de 8 logements 
supplémentaires, soit 8 logements individuels en location-accession (dispositif prêt social location-
accession).  
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Mme DRAOUI précise que ce dispositif d’accession sociale à la propriété est destiné à des ménages 
aux ressources modestes. Il repose sur le principe de la location-accession. Les opérations réalisées 
dans ce cadre comprennent deux phases. Dans un premier temps, le ménage teste sa capacité de 
remboursement en étant locataire : il paie une redevance qui comprend une fraction locative et une 
fraction acquisitive. A l’issue de cette première phase, le ménage a la possibilité de lever son option 
d’achat afin de devenir propriétaire de son logement. 
 
M. le Maire précise que la loi impose que la commune garantisse tous les logements en location-
accession. 
 
Le montant total prévisionnel des prêts pour ces 8 logements s’élève à 1 730 000 €, avec :  
- une garantie par la commune à hauteur de 35% (soit 605 500 €) 
- une garantie par le département, à hauteur de 65% 
 
M. le Maire indique qu’il n’y a pas de logement supplémentaire, c’est le programme qui avait été 
prévu initialement. 
 

→ Délibération n° 2022-85-10 : Le conseil municipal, 
- vu les articles L.2252-1 à L.2252-5 du code général des collectivités territoriales, 
- vu la délibération n° 2021-90-18 du 13/12/2021 par laquelle le conseil municipal donne un accord 
de principe pour garantir les emprunts nécessaires à la construction de 20 logements collectifs-
locatifs, 
- considérant la demande formulée le 26 octobre 2022 par Touraine Logement pour un accord de 
principe sur la garantie des emprunts nécessaires à la construction de 8 logements en location-
accession, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- donne un accord de principe à Touraine Logement pour garantir, à hauteur de 35%, les emprunts 
qui seront nécessaires à la construction de 8 logements en location-accession, sur le secteur des 
Aigremonts. 
 
Une seconde délibération sera nécessaire lorsque l’aménageur aura obtenu ses contrats de prêts, 
pour définir les conditions de la garantie de la commune : objet, montant et durée de l’emprunt 
concerné, conditions de mise en œuvre de la garantie…  
 
 
3. RESSOURCES HUMAINES 
 
3.4 MEDECINE PREVENTIVE – RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE 
DE MEDECINE PREVENTIVE DU CDG 37 
  
M. le Maire indique que la commune de Bléré adhère au service de médecine préventive depuis le 
1er janvier 2017. La convention actuelle, prévue pour 3 ans, arrivera à échéance le 31 décembre 
2022. Le centre de gestion propose son renouvellement pour 3 ans, à compter du 1er janvier 2023, 
selon les mêmes dispositions.  
 
Précisions sur les conditions financières : tarifs actuellement en vigueur :  
- visite périodique : 80 € (en 2021, 17 visites ont eu lieu), 
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- cotisation forfaitaire annuelle « médecine préventive - action en milieu du travail » : 0,04 % de la 
masse salariale de la collectivité (soit, à titre d’information, pour 2021, 377 €). 
 
Précisions sur l’organisation matérielle : les visites se font actuellement au cabinet médical (à côté 
du centre de secours) 41 rue de l’Amiral Pointis à Loches. En effet, les locaux mis à disposition par 
la Communauté de communes ne sont plus disponibles. 
 
M. le Maire précise que l’adhésion à une médecine préventive est obligatoire. 
 

→ Délibération n° 2022-86-11 : Le conseil municipal : 
- entendu l’exposé ci-dessus, 
- vu le projet de convention présenté, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- approuve le renouvellement de l’adhésion de la commune au service de médecine préventive 
du centre de gestion, 
- autorise M. le Maire à signer la nouvelle convention d’adhésion. 
 
 
4. QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 
● Décisions du Maire prises dans le cadre de sa délégation de compétences accordée par le conseil 
municipal  
 

N° 
décision 

Date Objet 

2022-41 12/10/2022 
Prestations de services pour les assurances - attribution des marchés 
(1) 

2022-42 31/10/2022 Rénovation de l'ilot Balzac - études - attribution des marchés (2) 

 
(1) Assurances 

Désignation du lot Titulaire 
Montant annuel 

en € TTC 

1 – dommages aux 
biens 

GROUPAMA PARIS VAL DE LOIRE 
60 boulevard Duhamel du Monceau 
45166 OLIVET CEDEX 

Garantie de base : 6 745,14 € 
Option bris de machine : sans surprime 
Option clou à clou : sans surprime 

2 – responsabilité civile 
GROUPAMA PARIS VAL DE LOIRE 
60 boulevard Duhamel du Monceau 
45166 OLIVET CEDEX 

Garantie de base : 0,088% de la masse 
salariale brute 

3 – flotte automobile  
GROUPAMA PARIS VAL DE LOIRE 
60 boulevard Duhamel du Monceau 
45166 OLIVET CEDEX 

Garantie de base : 9 732,63 € 
Option bris de machine : 200,00 € 
Option auto-mission : 200,00 €  
Option marchandises transportées : 300,00 € 

4 – protection juridique 
GROUPAMA PARIS VAL DE LOIRE 
60 boulevard Duhamel du Monceau 
45166 OLIVET CEDEX 

Garantie de base : 802,68 € 
Option PJ maitre d’ouvrage : sans surprime 
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(2) Rénovation ilot Balzac 

Désignation du lot Titulaire Montant HT 

Etudes de programmation 
fonctionnelle et architecturale 

Groupement Pascal Ferren + Agathe 
Chiron + Compagnie Architecture 
Mandataire du groupement :  
Pascal Ferren – 37510 BERTHENAY 

86 200 € 

Etudes de faisabilité technique et 
économique pour la production 
d’énergie renouvelable et la 
réalisation d’un réseau de chaleur 

CDC CONSEIL 
37300 JOUE LES TOURS 

30 966 € 

 
● Concessions cimetière : accordées par le Maire dans le cadre de sa délégation de compétences 
accordée par le conseil municipal  
 

DATE 
D’ATTRIBUTION 

TYPE DE 
CONCESSION 

N° CONCESSION DUREE 

19.09.2022 TERRAIN 3290 50 ans 

10.10.2022 CAVE-URNE  24 30 ans  

17.10.2022 TERRAIN 3291 30 ans  

25.10.2022 TERRAIN  3292 30 ans 

27.10.2022 CAVE-URNE  25 30 ans  

28.10.2022 
TERRAIN 

RENOUVELLEMENT 
1970 30 ans 

 
● Communauté de communes Autour de Chenonceaux – Bléré Val de Cher : rapport quinquennal 
sur les attributions de compensation 
 
La loi de Finances pour 2017 a modifié le Code Général des Impôts et impose au Président de chaque 
EPCI d'établir un rapport quinquennal sur les attributions de compensation.  
 
Ce rapport est adopté par la Commission Locale d'Évaluation des Charges Transférées (CLECT), ce 
qui a été fait lors de la réunion du 2 septembre 2022. 
 
Ce rapport a été présenté en Conseil communautaire du 22 septembre 2022 et a été adopté. 
 
Ensuite, comme l'indique le Code Général des Impôts, le rapport quinquennal a été notifié au Maire 
par la Communauté de communes. 
 
Ce rapport est transmis pour information au Conseil municipal, il ne fait pas l'objet d'une 
délibération du Conseil municipal. 
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● Comptes rendus des commissions :  
 
- commission cadre de vie :  

Lundi 10 octobre 2022 (compte rendu envoyé par mail le jeudi 17 novembre) 

• Résultats du camping 2021 (ouvert moins longtemps que d’habitude – mauvaise année) ; 

• Illuminations pour le parvis de la mairie : sapin blanc – étoiles – cadeaux ; 

• Panneau d’information sur le pigeonnier. 
 
- commission culture, cérémonies, associations, affaires sportives, communication :  

Jeudi 13 octobre 2022 (compte rendu envoyé par mail le mardi 8 novembre) 

• Nouvelle association de Théâtre : Les gourdasses (représentation au mois de mai) ; 

• Touraine primeur : annulé à cause des intempéries, remerciements de M. JEAUNEAU à 
l’attention des agents des services techniques qui ont été très réactifs ; 

• Demande de défilé refusée pour une association AIPE pour raisons de sécurité ; 

• Octobre rose ; 

• Gymnase ouvert ; 

• Play gâtine ; 

• Caravane sportive ; 

• Point d’attention sur le prêt de matériel : plus de prêt gratuit en dehors de la commune 
sauf avec les communes avec lesquelles on échange déjà ; 

• Tarifs de la salle des fêtes ; 

• Bilan BOP : bon retours ; 

• Ciné off : annulé, reprend le lundi 19 décembre ; 

• Festhéa : annulé en raison de la Salle des fêtes qui n’était pas prête ; 

• Fondus de la fonderie : belles prestations, bons retours ; 

• Choix du spectacle pour le 14 juillet ; 

• Starmania. 
 
- commission circulation, accessibilité, éclairage public et voirie :  

Mardi 18 octobre 2022 (compte rendu à venir) 

• Détail des travaux réalisé par la communauté de communes (entretien des voies et autres) ; 

• Futurs aménagement de voirie : route de Luzillé, rue du 18 juin, rue jean Mermoz, rue de la 
croix de Beauchene ; 

• Eclairage du CSC ; 

• Extinction de nuit 23h45 à 5h45 sauf le week-end, envisagée début décembre. 
 

- commission urbanisme :  
Mardi 25 octobre 2022 (compte rendu envoyé par mail le 27 octobre) 

• Etudes des demandes de permis de construire ; 

• Information sur la fibre : Val-de-Loire fibre organisera prochainement une réunion publique. 
 

- commission affaires immobilières :  
Lundi 7 novembre 2022 (compte rendu à venir) 

• Examen des déclarations d’intention d’aliéner : aucune préemption 
 
- commission ressources-humaines :  

Mardi 8 novembre 2022 (compte rendu à venir) 

• Examen des contrats de travail et de l’organigramme des services. 
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● CCAS : conseil d’administration lundi 17 octobre 2022  

• Repas des séniors : 150 personnes le samedi et 180 personnes le dimanche ; 

• Spectacle de Noël des séniors au centre Lorin de La Croix-en-Touraine le 17 décembre ; 

• Distribution des colis de Noël (pour les personnes qui ne sont pas allées au repas des 
séniors) ;  

• Noël de l’EHPAD le lundi 19 décembre à 15h30 ; 

• Banque alimentaire : recherche de volontaires  
M. Le Maire reconnait l’importance du travail des personnes bénévoles au CCAS. 

 
 
Mme PAPIN évoque la présence de barrages de castors au Vau. Les barrages causent des 
inondations et des dégâts dans des terrains privés. 
 
Mme BALARD indique que les castors sont une espèce protégée et qu’il est formellement interdit 
de détruire les barrages. La seule possibilité d’intervenir est de poser une buse sous réserve que le 
barrage soit assez haut. Le technicien d’Indre-et-Loire compétent pour l’installation de ce système 
de buse est informé de la situation ; il interviendra dès que ce sera possible. 
 
 
Mme PAPIN évoque une propriété privée qui manque d’entretien dont les arbres risquent de 
tomber et de causer des dégâts.  
 
M. le Maire va en informer les services municipaux afin de mettre en place la procédure habituelle 
dans ce type de situation. 
 
Mme CHARPENTIER indique que les services municipaux ont effectué l’entretien d’un terrain privé 
rue du Quartier Saint Marc, elle demande si l’entretien a été facturé au propriétaire. 
 
M. le Maire va interroger les services municipaux sur ce point. 
 
 
Fin de séance à 21h45. 
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CONVENTION CADRE 

PETITES VILLES DE DEMAIN  
 

pour les communes de Bléré, La Croix-en-
Touraine et Saint Martin le Beau 
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ENTRE 

La commune de Bléré 
 
Représentée par son Maire, Monsieur Fabien Nebel, autorisé à l’effet des présentes suivant délibération en date du 

(date), 

Ci-après désigné « la commune de Bléré » ; 

 

La commune de La Croix-en-Touraine 

 
Représentée par son Maire, Madame Michèle Gasnier, autorisée à l’effet des présentes suivant délibération en date du 

(date), 

Ci-après désigné « la commune de La Croix-en-Touraine » ; 

 
La commune de Saint Martin le Beau 

 
Représentée par son maire, Monsieur Alain Schnel, autorisé à l’effet des présentes suivant délibération en date du 

(date), 

Ci-après désigné « la commune de Saint Martin le Beau » ; 

ET  

La Communauté de communes Autour de Chenonceaux Bléré – Val de Cher 
 
Représentée par son Président, Monsieur Vincent Louault, autorisé à l’effet des présentes suivant délibération en date 

du (date), 

Ci-après désigné « la Communauté de communes » ; 

D’une part, 

ET 

 

L’État, 

 

Représenté par Madame Marie Lajus, Préfète d’Indre-et-Loire, 

Ci-après désigné par « l’État » ; 

 

L’Agence Nationale de l’Habitat 

 

Représentée par Madame Marie Lajus, Préfète d’Indre-et-Loire, 

Ci-après désigné par « l’ANAH » ; 

 

La Région Centre Val de Loire 
 

Représentée par son Président, Monsieur François Bonneau, 

Ci-après désigné par « la Région » ; 

 

Le Conseil départemental d’Indre-et-Loire 

 
Représenté par son Président, Monsieur Jean-Gérard Paumier, 

Ci-après désigné par « le Département » ; 
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La Banque des Territoires 

 
Représentée par la Directrice régionale de la Banque des Territoires, Madame Julie-Agathe Bakalowicz, 

Ci-après désigné par « La Banque des Territoires » ; 

 
Le Pays Loire Touraine 

 
Représenté par son Président, Monsieur Claude Courgeau, 

Ci-après désigné par « le Pays » ; 

 
L’Agence Départementale d’Aide aux Collectivités Locales et le Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement 

 
Représentée par son Président, Monsieur Jean-Gérard Paumier, 

Ci-après désigné par « l’ADAC » ; 

 
Le Bailleur social Touraine Logement 

 
Représenté par sa Directrice, Madame Nathalie Bertin, 

Ci-après désigné par « Touraine Logement » ; 

 
Le Bailleur social Val Touraine Habitat 

 
Représenté par son Président, Monsieur Jean-Gérard Paumier, 

Ci-après désigné par « Val Touraine Habitat » ; 

 

D’autre part, 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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Préambule 

Le gouvernement a souhaité que le programme Petites villes de demain donne aux élus des communes de moins de    

20 000 habitants, qui exercent des fonctions de centralités et présentent des signes de fragilité, les moyens de 

concrétiser leurs projets de territoire pour conforter leur statut de villes dynamiques, respectueuses de 

l’environnement, où il fait bon vivre. 

Cette démarche s’inscrit directement dans le cadre des contrats territoriaux de relance et de transition écologique. 

 

Ce programme constitue une boîte à outils au service des territoires, dans le cadre du plan de relance et de la conduite 

des grandes transitions économiques, écologiques, numériques, et démographiques.  

La nécessité de conforter efficacement et durablement le développement des territoires couverts par le programme 

Petites villes de demain appelle à une intervention coordonnée de l’ensemble des acteurs impliqués, au-delà de celles 

de l’Etat et des partenaires financiers du programme. 

Article 1 - Objet de la convention cadre 

Le programme Petites villes de demain doit permettre aux petites centralités d’accélérer leur transformation pour 

répondre à leurs enjeux actuels et futurs, en leur proposant une offre de service « sur-mesure » mobilisable en fonction 

de leurs besoins. De plus, le programme favorise l’échange d’expérience et le partage de bonnes pratiques entre ses 

parties prenantes, au service des dynamiques territoriales renforcées par le Plan de relance.  

 

Pour réussir ces grandes transitions, le programme Petites villes de demain est enrichi par la participation des forces 

vives du territoire que sont les entreprises ou leurs représentants, les associations, les habitants.  

 

La convention cadre précise les ambitions retenues pour le territoire, son articulation avec le CRTE, et l’ensemble des 

moyens d’accompagnement existants au profit des collectivités locales, entreprises et populations des territoires 

engagés.  

 

La convention précise l’ensemble des engagements des différents partenaires pour la période du programme 2021-

2026 : Etat, opérateurs, collectivités, secteur privé. 

 

Les communes de Bléré, La Croix-en-Touraine et Saint Martin le Beau ont souhaité s’engager dans le programme Petites 

villes de demain, selon les termes de la convention d’adhésion en date du 20 juillet 2021. 

 

Présentation de la commune de Bléré 

 
La commune de Bléré est la « ville centre » de la Communauté de communes Autour de Chenonceaux Bléré – Val de 

Cher. Elle compte 5 412 habitants en 2019. 

Proche de la vallée de La Loire au riche passé historique, elle a un patrimoine architectural (Le Moulin des Aigremonts, 

la chapelle Jehane de Seigne, l’Eglise Saint Christophe, le Manoir de Beauregard, etc) et naturel (Le parc des grandes 

Fontaines, vignobles, bords du cher, etc) conséquent. Les nombreux châteaux et belles demeures des alentours 

s’ajoutent à la richesse du patrimoine local. 

 

La ville est desservie par l’autoroute A85 et par la départementale 976 reliant Tours à Vierzon. 

Elle est située à proximité de l’aéroport « Tours Val de Loire » (Tours Nord – 31 km) et de la gare TGV de Saint-Pierre 

des Corps (20 km). 

Ce réseau est complété par des lignes régulières d’autocars Rémi ainsi que d’un réseau de transports scolaires organisé 

par le Conseil régional Centre-Val de Loire et la Communauté de communes. 

 

La commune de Bléré offre de nombreux commerces de centre-ville, tels que la coiffure, l’esthétique, l’habillement, la 

restauration rapide et traditionnelle, la pharmacie, la presse, la mercerie, le pressing, la laverie, la boulangerie, la 

pâtisserie, la boucherie, la charcuterie, le traiteur, l’épicerie fine, l’herboristerie, la photographie, la jardinerie, le 

toilettage, la bijouterie, le bazar, l’électroménager, la vente et la réparation de vélos, l’entretien et le dépannage en 
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tout genre. 

Différents types d’artisanat sont également représentés : fleuristes, tapissiers, peintres, maçons, électriciens, 

mécaniciens, cordonniers, charpentiers couvreurs, serruriers, carreleurs, tôliers, installateurs de piscine, paysagistes. 

Quelques enseignes de grande distribution, des agences immobilières, bancaires, des agents d’assurance ainsi que les 

Pompes Funèbres complètent l’offre commerçante. 

 

La commune est, par ailleurs, dotée d’un camping à proximité immédiate du site de la Gâtine et de la piscine 

communautaire. 

L’espace de loisirs de la Gâtine relie, quant à lui, une entrée de ville à différents quartiers ; il est longé par une boucle 

de la Loire à vélo (circuit Amboise – Chenonceau) et par l’itinéraire Cher à vélo ; il se trouve également à proximité de 

la baignade aménagée « Bléré Plage ».  

Cet espace est doté de nombreuses installations : plaine de jeux (terrain de pétanque, aire de jeux pour enfants, 

parcours baby BMX, buts de football, filets multisports, plateau de fitness), verger de pique-nique, halle couverte et 

espaces verts. 

 

L’office de tourisme Autour de Chenonceaux est basé à Bléré et à Chenonceaux. Celui-ci vise à faire découvrir la Vallée 

du Cher autour du Château de Chenonceau. 

  

Deux zones d’activité sont, enfin, situées sur la commune :  

• La zone de BOIS PATAUD  

• La zone de SAINT JULIEN 

 

C'est la Communauté de Communes qui a la compétence économique, elle développe une troisième zone d'activités 

qui se situe à la fois sur Bléré et sur Sublaines, c'est la zone de BOIS GAULPIED. 

 

Concernant les caractéristiques de la population de Bléré, la majorité est active (deux tiers de la population), comme 

l’indique le tableau ci-dessous. 

 

 
 

 

 

Le revenu médian par unité de consommation en 2017 à Bléré est de 21 160 euros, ce qui est supérieur au revenu 

médian par unité de consommation de l’Indre-et-Loire mais inférieur au revenu médian par unité de consommation de 

la Communauté de communes, qui est de 22 020 euros.  

 

Pour les habitants qui ne sont pas à la retraite, le mode de transport utilisé pour se rendre au travail est très largement 

Source : INSEE 

http://www.cc-blere-valdecher.fr/vie-economique/zones-dacitives/bois-pataud
http://www.cc-blere-valdecher.fr/node/231
http://www.cc-blere-valdecher.fr/vie-economique/zones-dactives/sublaines-bois-gaulpied
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la voiture, comme le montre le graphique ci-dessous. 

 

 

 
 

 

On constate entre 1968 et 2017 une augmentation de 1 362 logements, dont une grande majorité est occupée par des 

propriétaires, comme exposé ci-dessous. 

 

 
 

 

 

Il est également important de préciser qu’une partie du centre-ville de Bléré est en zone inondable, ce qui appelle à une 

vigilance particulière dans les projets. 

 
Présentation de la commune de La Croix-en-Touraine 

 
La commune de La Croix-en-Touraine est une commune de 2 309 habitants en 2019 (2 354 au dernier recensement), 

située sur le territoire de la Communauté de communes Autour de Chenonceaux Bléré – Val de Cher. 

 

La commune de La Croix-en-Touraine offre de nombreux services :  

• Des Ecoles maternelle et élémentaire (avec garderie et cantine) ; une Maison Familiale et Rurale, un ALSH 

communautaire le mercredi ; 

• Un Pôle Santé avec médecins, kinésithérapeutes, infirmiers, dentistes, pharmacie ; 

Source : INSEE 

Source : INSEE 
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• Des Assistantes maternelles ; 

• Différents commerces et artisans : supérette (assurant aussi la vente de pains, le relais- poste et la vente de 

journaux et revues), garagiste, coiffure, vins en gros, fromagerie, boucherie-charcuterie, fabrique de gâteaux 

salés et sucrés, de nems, bar-tabac, discothèque, peinture-décoration, rénovation intérieure, couverture-

charpente, maçonnerie et gros œuvre, plomberie-chauffage, électricité, menuiserie, étude notariale, locations 

de box, haras, centre équestre, taxis, etc… 

 

Plusieurs gîtes, gîtes de groupes et chambres d'hôtes sont présents sur la commune de La Croix-en-Touraine, ainsi qu’un 

centre d’animation (salle des fêtes), un city-stade, des terrains de boules, des liaisons douces piétonnes. 

 

Des associations sont également présentes sur le territoire : des associations sportives, culturelles ou de détente 

(gymnastique, marche, football, tir à l’arc, bibliothèque, comité des fêtes, …), des parents d’élèves, des comités de 

jumelage, etc.  

 

En termes de transports, la commune de La Croix-en-Touraine dispose d’une gare située sur une ligne REMI reliant Tours 

à Vierzon, du réseau de bus REMI ainsi qu’un réseau de transports scolaires organisé par le Conseil régional Centre – 

Val de Loire et la Communauté de Communes. La gare sert également à Bléré, dont le centre-ville est à environ 800 

mètres, mais également aux communes proches (Dierre, Civray de Touraine, etc).  

 

Le patrimoine architectural de La Croix-en-Touraine est très vaste : parc Edouard André et ses bâtiments (mairie, 

bibliothèque, roseraie, etc… : l’ensemble étant labellisé Maison des Illustres), église St Quentin des Prés, château de la 

Herserie, château de la Gaillardière, vieux logis de la Chauvinière et de L’Auconnière, château de la Croix et Château de 

Finispont, au bord du Cher, château de Paradis, au Nord du territoire communal, écluse au bord du Cher, étang des 3 

Merlettes – pêche, etc. 

La commune de La Croix-en-Touraine est également à proximité de la forêt d’Amboise et des circuits à vélo (Cher à vélo, 

Loire à vélo, Indre à vélo). 

 

Concernant les caractéristiques des habitants de La Croix-en-Touraine, la majorité est active (deux tiers de la 

population), comme l’indique le tableau ci-dessous.  

 

 
 

 

 

 

Source : INSEE 
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Le revenu médian par unité de consommation en 2017 à La Croix-en-Touraine est de 22 280 euros, ce qui est supérieur 

au revenu médian de l’Indre-et-Loire et de la Communauté de communes.  

 

Pour les habitants qui ne sont pas à la retraite, le mode de transport utilisé pour se rendre au travail est très largement 

la voiture, comme le montre le graphique ci-dessous. 

 

 
 

On constate entre 1968 et 2017 une augmentation de 642 logements, dont une grande majorité est occupée par des 

propriétaires, comme exposé ci-dessous. 

 

 

 
 

 
Présentation de la commune de Saint Martin le Beau 

 
La commune de Saint Martin le Beau est un territoire rural et viticole, bordé de nombreuses zones boisées. Elle est 

proche de la forêt d’Amboise et de nombreux chemins de randonnée sont identifiés sur le territoire, notamment à 

travers les vignes. Outre son caractère rural, c’est une commune ouverte sur la Métropole de Tours. Elle possède un 

patrimoine historique riche : une église du XIIe siècle, étape du chemin de Trèves de Saint-Martin, le manoir Thomas-

Bohier des XVe et XVIe siècles, ainsi que de nombreuses loges de vigne. 

 

 

 

Source : INSEE 

Source : INSEE 
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La commune offre également de nombreux services : 

- Une école élémentaire et une école maternelle ainsi qu’un service périscolaire et un Accueil de Loisirs Sans 

Hébergement (ALSH) 

- Des équipements sportifs : un gymnase, un terrain de football et des terrains de tennis, un terrain de bicross, 

ainsi qu’un City stade 

- Des services divers : une gare SNCF, une agence postale, une agence bancaire, une bibliothèque, une 

charcuterie-boucherie, des boulangeries, un pôle santé composé de plusieurs cabinets médicaux et d’une 

pharmacie en proximité, des coiffeurs, une épicerie tabac-presse, un hôtel, des restaurants, … 

- Présence de 2 zones d’activités Les Grillonnières et La Folie, et de nombreux artisans 

- Dynamisme associatif avec plus de 30 associations dans des domaines variées : sport, culture, … 

 

Depuis 2007, on constate que la part de population âgée de 0 à 14 ans a augmenté ainsi que la part de population âgée 

de 60 à 74 ans. 

 

 
 

 

La majorité de cette population est active, avec une forte proportion de professions intermédiaires et d’employés. 

 

 
 

 

 

Comme sur les communes de Bléré et La Croix-en-Touraine, on remarque que la part de la voiture dans les moyens de 

transport utilisés pour se rendre au travail est de 86.9 %. Il y a donc un enjeu de mobilité plus durable à travailler. 

Source : INSEE 

Source : INSEE 
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Présentation de la Communauté de communes 

 
Le territoire de la Communauté de Communes Autour de Chenonceaux Bléré - Val de Cher est situé en Région Centre-

Val de Loire, dans le département de l’Indre-et-Loire, à l’est de la Métropole de Tours. Il est également limitrophe du 

département du Loir-et-Cher.  

 
 

 

 

 

 

 

Source : INSEE 
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Depuis le 1er janvier 2014, elle compte 15 communes : 

 

 
 

Le territoire de la Communauté de communes est également intégré dans : 

• Le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) d’Amboise – Bléré - Château Renault, qui englobe 

deux autres intercommunalités : la Communauté de Communes du Castelrenaudais et la Communauté de 

Communes du Val d’Amboise.  

• Le périmètre du Pays Loire Touraine. 

 

Situation démographique : 

 

Le territoire de la Communauté de communes accueille une population totale de 21 861 habitants sur une superficie 

d’environ 326,34 km², avec la commune de Bléré comme ville centre.  
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  Source : INSEE 

Situation économique et touristique : 

 

La Communauté de communes, à travers sa compétence de développement économique, participe à la dynamique du 

territoire en termes de présence commerciale, industrielle, artisanale et de services. 

Elle possède sur son territoire sept zones d’activités qui se développent et est également chef de file pour le maintien 

ou la création de commerces de proximité. 

La communauté de communes compte environ 902 entreprises dont la grande majorité est composée de services ou 

commerces, représentant environ 2 212 salariés privés. 

Le territoire de la Communauté de communes est attractif en raison de ses offres touristiques : 

• Château de Chenonceau (850 000 visiteurs par an), Château de Montpoupon, Château de Nitray, 

• Des itinéraires cyclotouristiques (Antenne Loire à Vélo et Indre à Vélo, Cher à Vélo), 

• Des chemins de randonnées pédestres. 

 

Cadre de Vie et Services de proximité : 

 

La Communauté de communes offre à ses habitants de nombreux services de proximité répartis au sein de son 

territoire :  

• Des écoles : de la maternelle au collège, 

• Des services d’accueil aux enfants : crèches et multi-accueils, Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH), 

• Des commerces de proximité et supermarchés, 

• Des services généraux : La Poste, Bus Touraine Rémi, gares SNCF, 

• Des services de santé (Maisons médicales, EHPAD, …), 

• De nombreuses associations, 

• Des paysages diversifiés et patrimoine remarquable : Château de Chenonceau, Bords du Cher et de l’Indre, 

Vignes (AOC Touraine-Chenonceaux, AOC Montlouis et AOC Touraine). 

 

Sur le territoire de la Communauté de communes, en 2017, il y avait 10 521 logements, donc 8 964 résidences 

principales, 842 logements vacants et 715 résidences secondaires et logements occasionnels.  

Le taux de logements vacants était donc de 8 %.  

 

En 2016, la structure par âge de la population de la Communauté de communes est assez proche de celle de la France 

métropolitaine.  

Plus de 3 600 personnes sont âgées de 60 à 74 ans, ce qui représente 16,9 % de l’ensemble des habitants (France 

métropolitaine : 16,0%). 

Plus de 2 200 personnes sont âgées de 75 ans et plus, soit un taux de 10,4 %, d’un point supérieur à la moyenne française. 
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Entre 2011 et 2016, leur nombre a augmenté de 3,1% par an pour les 60-74 ans et de 1,3 % par an pour les personnes 

de 75 ans et plus (France métropolitaine : 2,6%/an et 1,1%/an). 

 

Concernant la construction de logements, entre 2011 et 2015, environ 100 logements par an ont été construits sur le 

territoire de la Communauté de communes.  

 

Interactions avec les autres territoires : 

 

Le territoire de la Communauté de communes ressent une forte attractivité de la métropole tourangelle pour les 

communes situées dans la partie ouest (Athée sur Cher, Saint-Martin-le-beau, Dierre) à travers une pression foncière 

créant une fonction résidentielle du territoire avec des trajets domicile-travail. Cette attractivité est également 

perceptible sur le reste du territoire. 

 

Le territoire est aussi interactif avec les bassins de vie voisins tels qu’Amboise, Loches et Montrichard. 

 

Eléments structurants : 

 

Le territoire de la Communauté de communes est composé d’éléments géographiques structurants : 

• La Vallée du Cher : axe Ouest-Est et composée de 9 communes (Athée-sur-Cher, Saint Martin-le-Beau, Dierre, 

Bléré, La Croix-en-Touraine, Civray-de-Touraine, Chenonceaux, Chisseaux, Francueil). 

• Le plateau plutôt forestier : composé de 3 communes (Epeigné-les-Bois, Céré-la-Ronde et Luzillé). 

• Le plateau plutôt agricole : composé de 2 communes (Sublaines et Cigogné). 

• La vallée de l’Indre : composée de la commune de Courcay. 

 

A ces éléments naturels structurants s’ajoutent les nombreux cours d’eau et ruisseaux (Le Filet, etc.) ainsi que la Forêt 

d’Amboise sur le Nord du territoire. 

 

Les communes de Saint Martin le Beau et de La Croix-en-Touraine sont concernées par des terres viticoles. Un projet de 

zone agricole protégée est actuellement en cours sur la commune de Saint Martin le Beau.  

 

Au niveau infrastructure, le territoire de la Communauté de communes bénéficie de routes départementales 

permettant la connexion entre les communes du territoire et les autres bassins de vie (Tours, Loches, Amboise, 

Montrichard, …) aussi bien dans les axes Nord-Sud (RD 31) que les axes Est-Ouest (RD 976, RD 140). La RD 31 et la RD 

140 sont deux axes structurants du département. 

 

La Communauté de Communes profite aussi de l’autoroute A 85 avec un échangeur sur la commune de Sublaines (sortie 

n°11) ce qui favorise le développement économique, urbain et touristique du territoire. 

De plus, le territoire compte quatre gares SNCF (Bléré – La Croix-en-Touraine, Courçay, Chenonceaux, Saint Martin le 

Beau) ainsi qu’un aérodrome sur la commune de Dierre. 

 

Risques : 

 

La Communauté de communes est touchée principalement par deux types de risques naturels : 

• Le risque inondation sur la Vallée du Cher (PPRI Val de Cher) et sur la Vallée de l’Indre (PPRI Val de l’Indre). 

• Le risque de mouvements de terrain liés aux coteaux et cavités souterraines.  

 

A ces risques naturels, s’ajoutent deux risques technologiques régis par deux PPRT (le PPRT Storengy sur la commune 

de Céré-la-Ronde et le PPRT EPC-France sur les communes de Cigogné – Sublaines - Bléré). 

 

Sur la base du projet de territoire, le programme Petites villes de demain décline, par orientation stratégique, des 

actions opérationnelles pour conduire sa démarche de transformation à moyen et long terme pour le renforcement des 
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fonctions de centralité au bénéfice de la qualité de vie de ses habitants et des territoires alentours, dans une trajectoire 

dynamique et engagée dans la transition écologique. Le programme mobilise dans la durée les moyens des partenaires 

publics et privés.  

 

Le contenu de la présente convention est conçu sur-mesure, par et pour les acteurs locaux. C’est une convention 

évolutive et pluriannuelle sur la période du programme 2021-2026. Elle fera l’objet d’une large communication et d’une 

évaluation sur la base d’indicateurs de performances et d’impact, notamment sur ses fonctions de centralité. 

 

La présente convention est reconnue comme valant opération de revitalisation de territoire au sens de l’article     

L.303-2 du Code de la construction et de l’habitation. 

 

La présente convention-cadre valant ORT remplace la convention d’ORT préexistante sur les communes de Bléré et La 

Croix-en-Touraine signée le 31 mars 2021 et l’abroge. 

 

Article 2 – Les ambitions du territoire  

 
La Communauté de communes et les trois communes Petites Villes de Demain ont des atouts qu’il convient de valoriser 

dans le cadre du programme Petites Villes de Demain et des faiblesses qu’il s’agira d’améliorer.  

 

Ces trois communes sont attractives puisqu’elles possèdent un patrimoine paysager et bâti important (Moulin des 

Aigremonts pour Bléré, château de la Gaillardière pour La Croix-en-Touraine, Manoir Thomas Bohier pour Saint Martin 

le Beau, etc).  

Le patrimoine naturel est représenté par la présence du Cher sur les trois communes, des vignes de l’AOC Montlouis sur 

Loire sur la commune de Saint Martin le Beau, du relief et des points de vue sur le paysage qu’il dégage, etc.  

 

Elles sont aussi attractives pour leur accessibilité, par le biais des deux gares SNCF notamment : une à La Croix-en-

Touraine et une à Saint Martin le Beau. Les centre-bourgs ont déjà une certaine dynamique puisqu’elles possèdent 

toutes des commerces et services dans leur centre-bourg.  C’est particulièrement le cas de la commune de Bléré, 

puisqu’elle possède de nombreux commerces. Quelques commerces sont vacants dans le centre-bourg. Cela constitue 

un enjeu pour la commune afin de garantir aux habitants du territoire un accès complet aux commerces de proximité.  

 

Le rapport de présentation du PLU de Saint Martin le Beau mettait en avant la problématique de création de 

lotissements standards et consommateurs d’espace, ce qui allonge les distances entre les lieux d’habitat et les 

commerces et lieux de vie sociale. Ainsi, les habitants recourent plus fréquemment à la voiture individuelle. Cette 

remarque peut également s’appliquer sur les communes de Bléré et La Croix-en-Touraine. En effet, les communes de 

Bléré et La Croix-en-Touraine sont en cours de constructions de lotissements, ce qui permet de proposer aux habitants 

une offre de logements neufs. En parallèle, les communes ont pour ambition de favoriser la rénovation des logements 

de centre-bourg pour proposer également une offre de logements rénovés. Cette convention permettra donc de prévoir 

des actions en faveur de l’habitat dans les centre-bourgs afin de créer des logements adaptés aux différents besoins de 

la population (taille, accessibilité, mixité sociale, etc). Un travail devra être fait sur la création d’accès indépendant des 

logements au-dessus des commerces dans le centre-bourg de Bléré.  

 

Pour la commune de Saint Martin le Beau, les élus souhaitent ramener les mobilités douces dans le centre-bourg et vers 

le centre-bourg afin de limiter l’usage de la voiture individuelle.  

Il s’agit donc de repenser les liaisons entre le centre-bourg et les différentes polarités, et de prévoir une place pour 

l’usage des transports alternatifs.  

Pour les communes de Bléré et La Croix-en-Touraine, une réflexion devra notamment être menée sur l’accessibilité des 

vélos au collège de Bléré. Ces réflexions ont été intégrées au schéma cyclable intercommunal. Une étude est également 

en cours afin de faciliter le passage du pont entre Bléré et La Croix-en-Touraine par les piétons et les cyclistes. 
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Suite à ces constats, les forces et faiblesses identifiées sont reportées dans le tableau ci-dessous. 

 

FORCES 

 

❖ Bonne diversité d’activités économiques 

❖ Bonne desserte routière 

❖ Gares SNCF 

❖ Attractivité du territoire pour les bailleurs 

sociaux et aménageurs  

 

ATOUTS 

 

❖ Cadre de vie agréable 

❖ Présence d’écoles/ collège et de services 

❖ Importance et valorisation du patrimoine bâti  

❖ Importance et valorisation du patrimoine 

naturel  

 

FAIBLESSES 

 

❖ Centre-bourg exigu et problème de 

stationnement à Saint Martin le Beau 

❖ Vieillissement de la population 

❖ Manque de mobilités douces pour les trajets du 

quotidien 

❖ Problématique d’accès aux logements au-

dessus des commerces à Bléré 

MENACES 

 

❖ Besoin de petits logements (T2 – T3)  

❖ Besoin de logements locatifs  

❖ Résidentialisation du territoire 

 

 

 

 

Ainsi, la stratégie d’action du territoire de la Communauté de communes inscrite dans le PADD du PLUi est d’ « Affirmer 

et proposer un projet de développement économique et un cadre de vie alternatifs en connexion assumée avec la 

dynamique métropolitaine ». Cela signifie que la Communauté de communes tient à conserver son identité rurale et 

son cadre de vie agréable, tout en s’inscrivant dans la dynamique de la Métropole de Tours.  

 

Pour cela, le projet d’ORT s’appuie sur le pôle central Bléré – La Croix-en-Touraine et sur la commune de Saint Martin 

le Beau. L’ambition de ces trois communes est de retrouver un centre-ville attractif pour les habitants comme pour les 

consommateurs, accessible et apaisé. 

 

Ainsi, les axes prioritaires pour répondre à ces ambitions sont les suivants : 

• La réhabilitation et la création de logements adaptés aux besoins de la population avec un portage public ou 

privé ; 

• La redynamisation des commerces de centre-bourgs par des outils de protection et de soutien ; 

• L’amélioration de l’attractivité et de l’accessibilité des centre-bourgs par une réorganisation et un apaisement 

des espaces publics ; 

• Le développement et le renforcement des équipements et services publics du territoire. 

 

Le premier axe encourage la réhabilitation ou la création de logements en centre-bourg afin de limiter les déplacements 

des habitants pour leurs trajets quotidiens. Cela permettra de réhabiliter particulièrement les quelques ilots dégradés 

des trois centre-bourgs concernées et de remettre sur le marché les logements vacants, notamment ceux situés au-

dessus des commerces à Bléré. Ces réhabilitations ont pour ambition d’être adaptées à chaque étape de la vie (taille 

des logements, accessibilité, etc).  

 

Le deuxième axe porte sur la redynamisation des commerces de centre-bourg. Cela permettra de favoriser les 

commerces de proximité, par les actions de soutien de la Communauté de communes et de valoriser les commerces de 

centre-bourg plus globalement.  

 

Le troisième axe a pour objectif de favoriser les modes doux, de garantir l’appropriation collective et la sécurisation de  

l’espace public, dans une logique de préservation de l’environnement et d’amélioration de la qualité de vie des 
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habitants. Cela permettra également de faciliter les déplacements du centre-bourg vers les principaux pôles attractifs 

(collège, gares, etc).  

 

Le quatrième axe tend à prévoir de nouveaux équipements et faire en sorte de maintenir les équipements et services 

publics en place sur le territoire.  

 

D’autres volets transversaux apparaissent également dans le programme d’actions. C’est le cas du volet sécuritaire, qui 

est développé dans le contrat de sécurité en annexe de la présente convention (Annexe 8). Celui-ci fait état de 

différentes missions menées par la gendarmerie afin de limiter l’insécurité dans les communes PVD. Elles concernent la 

prévention, le développement du contact avec la population, le partenariat avec les acteurs de la sécurité, la 

redevabilité, la protection, la communication et l’intervention.  

 

Un autre volet est également très présent dans l’ensemble de cette convention : le volet transition écologique. En effet, 

celui-ci transparaît au travers de différentes thématiques : 

- La rénovation énergétique, par le biais des actions portant sur la rénovation d’écoles et de mairies ; 

- La valorisation des mobilités douces, au travers des actions portant sur l’élaboration d’un schéma cyclable ou 

l’étude portant sur le franchissement du Cher entre Bléré et La Croix-en-Touraine par les piétons et les 

cyclistes ; 

- La réutilisation du foncier existant, au travers de l’étude de faisabilité sur les ilots d’habitat dégradé ou la 

rénovation de l’ancien cabinet médical en médiathèque par la commune de Saint Martin le Beau ; 

- Le maintien des commerces en centre-bourg, ce qui permet aux habitants de la Communauté de communes 

de ne pas avoir à se déplacer en voiture jusqu’à la métropole de Tours pour accéder à des commerces. 

 

Enfin, le volet social ressort également au travers de différentes actions. C’est le cas de la création d’un foyer de jeunes 

travailleurs à Saint Martin le Beau ou encore de la création d’une maison communale des solidarités à Saint Martin le 

Beau qui héberge une association qui travaille avec la banque alimentaire. Une fiche-action est également consacrée 

aux opérations de logements sociaux. Ces opérations permettent à un public ayant peu de ressources de se loger 

dignement. Enfin, il est intéressant de mentionner l’engagement d’une démarche « Territoire Zéro Chômeurs de Longue 

Durée » sur la commune de Bléré. L’idée générale est de permettre à des personnes vivant à Bléré depuis plus de 6 mois 

et étant au chômage depuis plus d’un an de se réinsérer par le travail malgré des parcours de vie parfois difficiles. Le 

but de ce dispositif est de montrer qu’il est possible, à l’échelle d’un territoire d’embaucher des personnes éloignées de 

l’emploi. Il s’agit plus exactement de transformer le coût du chômage de longue durée en financement de l’emploi. 

Concrètement, ce dispositif permet, via un fonds, d’utiliser l’argent des différentes aides publiques versées aux inactifs 

(allocation chômage, RSA, autres minimas sociaux, etc.) pour financer des emplois s’adressant aux chômeurs de longue 

durée. Ce dispositif est porté par un collectif composé d’élus de la Commune de Bléré, de citoyens et de chefs 

d’entreprise. 

 

De plus, à la suite de trois séminaires organisés avec l’ensemble des élus communautaires, le projet de territoire de la 

Communauté de communes a été adopté en février 2021 par le conseil communautaire. Celui-ci donne la ligne de 

conduite des actions à mener par la Communauté de communes pendant toute la durée du mandat. Quatre axes ont 

été définis : 

- Axe 1 : Economie et Tourisme 

- Axe 2 : Cadre de vie, Habitat et Environnement 

- Axe 3 : Cohérence territoriale 

- Axe 4 : Mobilités, déplacements et connexions 

 

On constate que les axes précités sont en cohérence avec la présente convention ORT.  

Article 3 – Les orientations stratégiques 

La présente convention fixe les orientations stratégiques : 
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● Orientation 1 : Réhabilitation et création de logements 

● Orientation 2 : Redynamisation des commerces du centre-bourg 

● Orientation 3 : Amélioration de l’attractivité et de l’accessibilité des centre-bourgs 

● Orientation 4 : Développement et renforcement des équipements et services publics du territoire 

 

En cas d’évolution des orientations ou objectifs en cours de programme, elles seront validées par le comité de pilotage, 

et feront l’objet d’un avenant à la présente convention. L’évolution des actions ne fait pas l’objet d’avenant (point 

suivant). 

Article 4 – Le plan d’action 

Le plan d’action est la traduction opérationnelle du projet de territoire qui se décline en actions de la collectivité et des 

acteurs territoriaux. Ce document évolutif consiste en la compilation des fiches actions validées, et éventuellement de 

la liste des projets en maturation ; il est transmis à chaque évolution à l’ANCT (délégation territoriale et direction de 

programme) à des fins de suivi. 

Les évolutions du plan d’action sont examinées et validées au fil de l’eau par le comité de projet, sans nécessité d’avenant 

de la présente convention. 

 

La définition des secteurs d’intervention de l’ORT incluant le centre-ville de la ville principale de l’EPCI, figure parmi 

les secteurs d’intervention présentés à l’annexe 1.  

 
Il est intéressant de souligner que certaines actions ne sont pas inscrites dans le plan d’actions puisqu’elles ne sont pas 

assez avancées. Malgré tout, elles font partie de la stratégie des communes. Des actions sont également menées par 

les bailleurs sociaux. Celles-ci sont développées dans la fiche-action n°7. 

 

Ainsi, un travail devra être entrepris sur le restaurant François Ier du centre-ville de La Croix-en-Touraine qui est vacant. 

De même, l’entreprise Godinat, située à proximité du restaurant François Ier crée des nuisances pour les riverains. Il 

faut inciter le propriétaire à déménager son entreprise vers l’extérieur du centre-bourg. La commune pourrait utiliser 

ces bâtiments pour créer des logements. 

 

Pour Saint Martin le Beau, afin de redynamiser le centre-bourg, il est à noter un ensemble de projets liés entre eux, et 

en proximité immédiate de la mairie : tout d’abord, la revalorisation d’un espace naturel par la création d’un Jardin des 

simples. Afin de promouvoir le patrimoine local, une Cabane de jardin de 1925, située actuellement sur un terrain privé 

(jardins familiaux), va être déplacée et installée dans le Jardin des simples, en accord avec l’Architecte des Bâtiments de 

France. A quelques pas, ouvrira prochainement la Maison de la solidarités, espace dédié à l’accompagnement des 

familles en difficultés.  Enfin, ces espaces situés en face de la Mairie seront également en lien direct avec le bâtiment 

qui accueillera la future bibliothèque. Cette bibliothèque va être installée au rez-de-chaussée d’un bâtiment ancien ; 

une étude est en parallèle en cours pour créer un ou deux logements à l’étage. La création de cet espace culturel 

permettra également de remettre sur le marché 2 logements sociaux, actuellement occupés par l’association gérant la 

bibliothèque.  

Concernant l’enjeu lié à l’habitat, la commune a le projet de créer un équipement mixte de type crèche et logements 

sociaux sur le terrain communal du lotissement Le Millésime. Par ailleurs, le bâtiment de l’ancienne Poste sera valorisé 

et accueillera le projet de foyer Jeunes travailleurs, porté par la Communauté de communes.  

Enfin la revitalisation du centre-bourg passera également par la rénovation de l’école élémentaire, intégrée au 

périmètre de la convention ORT. Cette rénovation prévoit la création de circulations douces pour modifier l’accessibilité 

de l’école et développer de nouvelles mobilités au sein de la commune. 

 

Concernant la commune de Bléré, les élus prévoient de réorganiser les places centrales du centre-bourg, ce qui 

permettra de rendre la circulation plus aisée et de ramener ainsi des consommateurs dans le centre-bourg. En parallèle, 

plusieurs opérations de logements sociaux sont prévues. Proche du centre-bourg, la commune travaille sur un projet de 

réhabilitation de la fonderie. Ce projet est un enjeu fondamental pour la commune de Bléré puisque cela permettra 

d’offrir de nouveaux services aux habitants de Bléré et des alentours.  
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4.1 Les actions  

Les actions du programme Petites villes de demain sont décrites en annexe 2 ; elles ont vocation à alimenter 

directement le plan d’action du CRTE du territoire concerné. 

 

L’inscription formelle des actions dans le programme PVD est validée par les instances de gouvernance en s’appuyant 

sur l’expertise des services déconcentrés de l’Etat, des opérateurs et des services des collectivités territoriales 

concernées. 

Les actions prêtes, validées en comité de projet PVD, sont adressées à chacun des financeurs appelés à se prononcer 

dans leurs propres instances décisionnelles. 

 

Le préfet peut saisir en tant que de besoin la Direction de programme Petites villes de demain de l’ANCT (cf. article 6.3.) 

pour toute opération nécessitant un éclairage particulier. 

Chaque fin d’année, une synthèse financière des contributions obtenues des différents financeurs est présentée en 

comité de projet, et transmise à la direction de programme Petites villes de demain de l’ANCT. 

 

4.3. Projets en maturation 

Les projets, de niveaux de maturité différents sont listés en annexe du plan d’action. Ces projets feront l’objet d’un travail 

spécifique de maturation afin d’être proposés au plan d’action, lors du comité de pilotage ultérieur à la signature, en 

fonction de leur compatibilité avec les objectifs du contrat, de leur faisabilité, de leur valeur d’exemple et de leur 

dimension collective ou de leur effet d’entraînement. 

Article 5 – Modalités d’accompagnement en ingénierie 

Plusieurs partenaires sont susceptibles de proposer un soutien en ingénierie : les partenaires financiers (l’ANCT, la 

Banque des territoires, le Cerema, l’Ademe…), services déconcentrés de l’Etat, collectivités territoriales, agences 

techniques départementales, ADAC-CAUE, CPIE, Agences d’urbanisme… pour les différentes phases du programme 

(élaboration du projet de territoire, définition et mise en œuvre des projets, participation des habitants, suivi et 

évaluation du contrat) qu’il conviendra de préciser et de rappeler dans le bilan du contrat. L’activation de cet 

accompagnement s’effectue selon les modalités de saisine et de contractualisation propres à chaque organisme. 

 

Le soutien au territoire peut passer par un appui spécifique des établissements publics et opérateurs qui pourraient 

notamment mobiliser des financements pour le montage des projets et les investissements. 

Article 6 - Engagements des partenaires 

Les partenaires s’engagent à assurer la réalisation des actions inscrites à ce contrat. 

6.1. Dispositions générales concernant les financements 

Les financeurs s’efforcent d’instruire dans les meilleurs délais les demandes de financement qui leur sont soumises et à 

apporter leur appui pour contribuer à la réalisation des actions entrant dans leur champ d’intervention. 

 

Les financements inscrits dans les fiches sont des montants prévisionnels. Ils sont à mobiliser suivant les dispositifs et 

dispositions propres aux différents partenaires. Les éléments financiers qui y sont inscrits sont fondés sur une première 

analyse de l’éligibilité des actions proposées aux différentes sources de financement des partenaires, selon les modalités 

décrites dans les fiches actions, mais ne valent pas accord final. 

 

Les montants de prêt, d’avance ou de subvention, sont indicatifs, sous réserve de : disponibilité des crédits et du 

déroulement des procédures internes à chaque partenaire, de l’instruction des dossiers, des dispositifs en vigueur à la 

date du dépôt, de la validation par les instances décisionnaires du partenaire considéré. Les décisions font l’objet de 
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conventions spécifiques établies entre le partenaire et le porteur de projet. 

 

6.2. Le territoire signataire 

En signant cette convention, la Communauté de communes et les trois communes Petites Villes de Demain assument 

leur rôle de centralité au bénéfice de la qualité de vie des habitants de leurs communes et des territoires alentours, et 

leur volonté de s’engager résolument dans une trajectoire dynamique et engagée dans la transition écologique. 

 

La Communauté de communes s’engage à désigner dans ses services un chef de projet PVD responsable de l’animation 

du programme et de son évaluation.  

 

La Communauté de communes et les trois communes Petites Villes de Demain s’engagent à animer le travail en 

associant les acteurs du territoire et en travaillant étroitement avec les partenaires du contrat (collectivités, entreprises, 

Etat, établissements publics, habitants, associations…) afin d’initier et de catalyser la dynamique du territoire en faveur 

du projet de territoire. Le partage des orientations et des actions qui découlent du projet de territoire est organisé 

localement au moment jugé opportun par les collectivités signataires, en accord avec l’Etat. Ce moment de partage a 

pour objectif, avant et également après la signature de la convention cadre, d’enrichir les actions, de favoriser la 

mobilisation autour du programme et l’émergence d’éventuels porteurs de projets. 

 

Le territoire signataire s’engage à mobiliser les moyens, tant humains que financiers, nécessaires au bon déroulement 

du programme, ainsi qu’à son évaluation. 

 

Le territoire signataire s’engage à la mise en œuvre des actions inscrites au programme, dont il est maître d’ouvrage. 

Des études vont être engagées. Compte tenu de l’incertitude technique et financière (contexte d’inflation) qui pèse sur 

les finances des collectivités, les objectifs chiffrés ne sont pas toujours présentés. Cependant, le territoire signataire 

s’engage à réaliser un plan d’action concret à la suite de ces études.  

6.3 L’État, les établissements et opérateurs publics 

L’Etat s’engage à travers ses services, services déconcentrés et établissements à accompagner l’élaboration et la mise 

en œuvre du programme, dans une posture de facilitation des projets. 

 

L’appui de l’État porte en particulier sur l’apport d’expertises techniques et juridiques et la mobilisation coordonnée de 

ses dispositifs de financement au service des projets du programme. 

 

L’État s’engage à optimiser les processus d’instruction administrative et à examiner les possibilités d’expérimentation 

de procédures nouvelles, ou de simplification de procédures existantes, sur la base de projets précis qui lui seraient 

présentés dans le cadre du programme. 

 

L’État soutient l’ingénierie des collectivités par le cofinancement via le FNADT de postes de chefs de projet, en 

complément des crédits apportés par les opérateurs partenaires du programme. Il s’engage à étudier le possible 

cofinancement des actions inscrites dans le programme, qui seraient éligibles aux dotations et crédits de l’État 

disponibles. 

 

Le soutien au territoire peut passer par un appui spécifique des établissements publics et opérateurs qui mobiliseront 

notamment des financements pour le montage des projets et les investissements. Ce soutien permettra de renforcer la 

capacité d’ingénierie, l’animation du territoire ainsi que les projets eux-mêmes. 

 

En particulier : 

- L’ANCT peut accompagner les territoires en conseil et ingénierie, via ses différents programmes d’intervention 

(France Service, tiers-lieux, …) et dans ses domaines d’expertise comme par exemple la revitalisation 

commerciale. L’ANCT soutient également les projets par le pilotage du programme Petites villes de demain, et 
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en particulier du Club ; 

- La Caisse des dépôts peut mobiliser la Banque des territoires pour accompagner les acteurs locaux dans leurs 

projets de développement territorial - conseil et ingénierie, prêts, investissements en fonds propres, services 

bancaires, consignations et dépôts spécialisés ; 

- L’Anah peut apporter un accompagnement aux différentes phases d’une stratégie en matière d’amélioration 

de l’habitat pour des interventions intégrant les thématiques spécifiques relevant de ses priorités (la lutte 

contre l’habitat indigne et dégradé, la précarité énergétique, la fragilisation et dégradation des copropriétés, 

le vieillissement de la population, tant en phase pré-opérationnelle qu’opérationnelle. Cet accompagnement 

peut être destiné aux propriétaires (occupants ou bailleurs), syndicats de copropriétaires, collectivités ou 

opérateurs immobiliers ; 

- Le Cerema peut apporter un appui pour l’élaboration des projets de territoires et des plans d’actions, ainsi que 

pour la phase de mise en œuvre et d’évaluation et dans ses domaines d’expertise (par exemple, la stratégie 

foncière et d’aménagement durable, la transition écologique, les mobilités, la revitalisation économique et 

commerciale) ; 

- L’ADEME peut apporter un appui à travers un contrat d’objectifs transversal sur la durée du contrat de 

transition écologique et intervenir en soutien de certaines opérations du programme. 

 

D’autres établissements publics ou opérateurs de l’État peuvent intervenir : l’Office français pour la biodiversité (OFB), 

la Banque publique d’investissement (Bpifrance), l’Agence française de développement (AFD), etc. 

6.4. Engagements de la Région  

Le Conseil régional Centre Val de Loire accompagne les programmes de revitalisation et dynamisation des centres villes 

et centres bourgs, notamment via sa politique contractuelle en direction des territoires conduite à l’échelle de grands 

bassins de vie. 

Cette politique est de nature à apporter des leviers aux acteurs locaux pour renforcer leur attractivité en matière 

commerciale, par des équipements et des services, des espaces publics, des logements …. 

Ainsi, aux côtés de l’Etat, cette politique est mobilisable par les collectivités signataires du présent programme Petites 

villes de demain, à travers sa contractualisation.  

Les territoires et les porteurs de projet, pourront s’appuyer sur l’ingénierie régionale à disposition dans les Espaces 

Région Centre Val de Loire (en matière de mobilité, d’aménagement du territoire, de formation, d’économie en 

particulier avec la présence de Dev’ Up, réseau technique opérationnel et de conseil) ainsi qu’en sollicitant les agents 

de développement des territoires en charge de la mise en œuvre de la politique contractuelle.  

Les éventuels montants de subvention régionale indiqués sont indicatifs, tant qu’ils n’ont pas été validés par la 

Commission Permanente Régionale. Cette dernière est seule compétente pour l’attribution des subventions régionales, 

après instruction des dossiers complets permettant de vérifier leur éligibilité aux modalités régionales. 

6.5. Engagements du Département  

Le Conseil départemental d’Indre-et-Loire, chef de file des solidarités territoriales, apporte chaque année un soutien 

significatif aux différentes collectivités locales à travers une offre d’ingénierie dédiée qu’il a mise en place (Agence 

Départementale d’Aide aux Collectivités 37, CAUE, Agence Départementale du Tourisme, Val Touraine Habitat, …) et un 

soutien massif à l’investissement local de 11 M€ par an grâce à ses fonds départementaux (FDSR, F2D, FDADDT). Les 

collectivités disposent ainsi d’outils et de dispositifs financiers qui permettent de les aider dans la conception et la 

concrétisation de leurs projets.  

Il veille à un aménagement équilibré du territoire tout en assurant une présence de proximité dans toute la Touraine 

(Maisons Départementales de Solidarités, Service Territoriaux d’Aménagement, …).  

De par son action quotidienne en faveur de la culture (aide au spectacle vivant, à la lecture publique, soutien aux écoles 

de musique, …), du sport, ou bien encore du tourisme et des solidarités sociales, le Département d’Indre-et-Loire agit 

pour accompagner les dynamiques territoriales.  

A ce titre, et dans le cadre de cette Opération de Revitalisation des Territoires, les collectivités bénéficiaires auront accès 

aux fonds départementaux et pourront faire appel aux dispositifs d’ingénierie mis à leur disposition pour les aider à 

mener à bien leurs projets d’investissement. 
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6.6. Engagements de la Caisse des dépôts et consignations  

La Caisse des dépôts et consignations s’engage à accompagner le programme par son expertise et à identifier les modes 

de financement les plus opportuns notamment dans le cadre des appels à projets nationaux, locaux et européens. 

Il est précisé que les moyens déployés par la Banque des Territoires ne constituent pas des engagements lesquels 

dépendent exclusivement des procédures et instances propres à chaque partenaire dont la Banque des Territoires. 

6.7. Engagements des autres partenaires 

L’Agence Départementale d’Aide aux Collectivités Locales et le Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement 

s’engagent à apporter leurs expertises technique, juridique et financière. 

 

Val Touraine Habitat et Touraine logement sont associés à cette opération dans le cadre de leurs interventions actuelles 

et futures comme bailleurs sociaux sur les trois communes Petites Villes de Demain. 

6.8. Mobilisation des citoyens et des acteurs socio-économiques 

Il s'agit de renforcer la cohésion territoriale et l’appartenance nécessaires à la dynamique de transformation du 

territoire en mobilisant, écoutant, faisant participer les habitants et les acteurs socio-économiques à la décision du cap 

collectif. 

 

La dynamique d’animation du projet vise une communication et une sensibilisation en continu pour permettre aux 

acteurs et partenaires de s’associer aux actions de transformation ; une attention particulière sera portée à la facilitation 

de la mobilisation citoyenne en faveur du projet collectif. Concrètement, la mobilisation des citoyens peut prendre deux 

types de formes : la participation des publics à l’élaboration de la décision publique d’une part, et les initiatives 

citoyennes prises et mises en œuvre par les citoyens eux-mêmes d’autre part. 

 

Les entreprises, de par leur impact sur l’environnement et l’emploi, sont des acteurs indispensables au projet de 

développement écologique et économique du territoire ; leur collaboration peut permettre d’identifier de nouvelles 

synergies en particulier dans une logique d’économie circulaire. 

 

6.9. Maquette financière 

La maquette financière pluriannuelle est établie à la signature de la convention cadre. 

Elle est mise à jour au fil de l’eau et présentée au comité de projet. La maquette financière annuelle (consolidation au 

31 décembre) est adressée chaque année en janvier au préfet de département ainsi qu’à la direction de programme 

PVD de l’ANCT. Pour la première année, la maquette financière annuelle est adressée à la direction de programme PVD 

de l’ANCT en même temps que la convention cadre. 

 

La maquette financière figure en annexe 3. 

 

La maquette financière récapitule les engagements des signataires du contrat sur la période contractuelle, et valorise 

les engagements financiers des partenaires, en précisant les montants :  

• Des crédits du plan France relance ; 

• Des crédits contractualisés (nouveaux engagements) ; 

• Des crédits valorisés (rappels des engagements antérieurs et des dispositifs articulés non intégrés) ; 

• Des actions financées par des conventions ad ’hoc avant la signature du programme ; 

• L’engagement d’un comité des financeurs donnant sa validation des actions. 

 

Les différents financeurs instruiront dans les meilleurs délais les demandes de participation, selon leurs modalités 

internes de validation pour les actions entrant dans leur champ de compétence. 
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Article 7 – Gouvernance du programme Petites villes de demain 

Les collectivités porteuses mettent en place une gouvernance pour assurer la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du 

programme, en association étroite avec l’Etat, confirmant le fonctionnement installé à l’occasion de la convention 

d’adhésion pour l’élaboration de la stratégie. 

Cette gouvernance est intégrée à la gouvernance mise en place pour le Contrat de relance et de transition écologique. 

 

Sont systématiquement invités au comité de projet les représentants de la Communauté de communes et des trois 

communes PVD, des services de l’Etat, de la Caisse des dépôts – Banque des territoires, de l’Anah, du Cerema, de 

l’ADEME, ainsi que d’autres établissements publics et opérateurs mobilisés en appui du programme Petites villes de 

demain, et de représentants des collectivités départementales et régionales. 

 

Il siégera a minima une à deux fois par an : 

- Valider l’évaluation annuelle du programme, sur la base des indicateurs de suivi et d’une synthèse financière ; 

- Examiner l’avancement et la programmation des actions, y compris financièrement (actualisation du plan de 

financement) ; 

- Étudier et arrêter les demandes d’évolution du programme en termes d’orientations et d’actions (inclusion, 

adaptation, abandon...) ; 

- Décider d’éventuelles mesures rectificatives. 

 

Le chef de projet PVD désigné alimente le comité de pilotage et en particulier : 

- Veille en détail au bon déroulement des actions prévues au programme, vérifie l’avancement des dossiers, 

analyse les éventuelles situations de blocage pour proposer des mesures visant à permettre l’avancement des 

projets ; 

- Établit le tableau de suivi de l’exécution ; 

- Met en place les outils d’évaluation et analyse les résultats des évaluations ; 

- Propose les évolutions des fiches orientations ; 

- Propose les évolutions et les propositions d’ajouts de fiches actions. 

 

Ces comités de pilotage seront préparés en amont par des réunions techniques (CoTech), dont l’objectif sera de 

présenter les décisions à prendre, d’afficher les points de blocage éventuels et les arbitrages à prendre.  

Article 8 - Suivi et évaluation du programme 

Un tableau de bord de suivi du programme est établi, régulièrement renseigné, décrivant l’avancement des orientations 

et actions (taux de réalisation, mobilisation des moyens et financement, indicateurs...). Il est tenu à jour par le chef de 

projet PVD. Il est examiné par les services de l’Etat et présenté en synthèse au comité de pilotage. D’autres tableaux de 

bord partagés, complémentaires, peuvent être établis, en fonction des besoins, et mis à disposition auprès de 

l’ensemble des parties prenantes. 

 

Le dispositif d’évaluation, articulé sur plusieurs niveaux (intégralité du programme, orientations et actions) avec la 

définition des indicateurs et la désignation des acteurs en charge de son fonctionnement, fera l’objet de comptes rendus 

une fois par an devant le comité de pilotage. Il s’intégrera au dispositif national d’évaluation du programme national 

PVD. 

Article 9 - Résultats attendus du programme 

Les résultats seront suivis et évalués. Le ou les indicateurs à l’aune desquels ces résultats sont évalués seront choisis en 

cohérence avec l’objectif recherché lors de la mise en œuvre de l’action.  

 

Orientation 1 : Réhabilitation et création de logements 
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Indicateur Référence Objectif 

Nombre de logements 

effectivement rénovés 

Evolution du taux de vacance 

Action 2 Réhabilitation des îlots dégradés 

Nombre de logements construits  

Nombre de commerces créés 

Action 3 Réhabilitation de l’Ancien Bœuf 

Couronné 

Occupation du logement Action 4 Rénovation d’un logement 

Taux d’occupation des logements Action 5 Création d’un foyer de jeunes 

travailleurs 

Nombre de communications 

Nombre de contacts reçus (et suite 

donnée aux projets) 

Action 6 Information de la population 

Nombre de rénovation/ création de 

logements 

Action 7 Création/ rénovation logements 

 

 

Orientation 2 : Redynamisation des commerces du centre-bourg 

Indicateur Référence Objectif 

Stabilité financière du boulanger Action 8 Réimplantation d’une boulangerie 

Nombre de rénovation de locaux 

Nombre de préemptions  

Action 9 Mettre en œuvre des outils de 

protection des commerces 

Nombre de visiteurs, de 

commerçants 

Action 10 Création d’une halle de marché 

Nombre de visiteurs, de 

commerçants 

Action 11 Création d’un marché place de la 

Libération 

 

Orientation 3 : Amélioration de l’attractivité et de l’accessibilité des centre-bourgs 

Indicateur Référence Objectif 

Nombre de pistes cyclables et de 

services créés 

Action 12 Créer un maillage de pistes 

cyclables cohérent et continu 

Nombre de passages piétons et vélos 

avant et après travaux 

Action 13 Créer un accès sécurisé pour les 

piétons et cyclistes 

Réalisation effective de ces actions Action 14 Requalification de places 

Démolition effective de la maison 

Hamelin  

Nombre d’utilisateurs du jardin 

pédagogique 

Action 15 Démolition de la maison et création 

d’un jardin pédagogique 

Nombre de piétons/ cyclistes 

utilisant l’itinéraire 

Action 16 Création du cheminement vers la 

gare 

Nombre de voitures empruntant 

cette sortie 

Actions 17 et 18  Aménagement de la sortie 

Nombre de voitures stationnant Actions 19 et 20 Création de parkings 

 

Orientation 4 : Développement et renforcement des équipements et services publics du territoire 

Indicateur Référence Objectif 
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Nombre de visiteurs après 

réhabilitation 

Action 21 Aménagement de l’ancienne 

fonderie 

Nombre d’usagers après rénovation Action 22 Réhabilitation de la piscine 

Economies d’énergie après 

rénovation 

Actions 23, 24 et 25 Rénovation des écoles 

Economies d’énergie après 

rénovation 

Actions 26 et 27 Rénovation des mairies 

Nombre de personnes venant à la 

maison des solidarités 

Action 28 Création d’une maison des 

solidarités 

Nombre de visiteurs Action 29 Transformation ancien cabinet 

médical en bibliothèque 

Nombre de visiteurs, d’expositions Action 30 Aménagement des dépendances 

Réalisation effective de l’action Action 31 Réhabilitation extérieure maison du 

gardien 

Réalisation effective de l’action Action 32 Réfection de l’Eglise 

Utilisation de l’espace Action 33 Création espace impasse Charles 

Bidault 

Réduction des nuisances Action 34 Création du pigeonnier 

Réalisation effective des travaux Action 35 Réaménagement et extension des 

locaux 

 

 

Les objectifs détaillés et les indicateurs propres à chaque action sont précisés dans chaque fiche action en annexe 2. 

Article 10 – Utilisation des logos    

Chacune des Parties autorise à titre non exclusif l’autre Partie à utiliser son nom et son logo en respectant la charte 

graphique afférente, pour toute la durée du Contrat afin de mettre en avant le partenariat entre les Parties, et à le faire 

figurer de façon parfaitement visible et lisible sur ses supports de communication faisant référence aux actions réalisées 

dans le cadre de cette convention. 

Il est précisé qu’aucun matériel, visuel, création, annonce, message de quelque nature que ce soit faisant référence à 

l’une des Parties ne pourra être créé, réalisé et/ou diffusé par l’autre Partie sans son consentement écrit préalable. 

Chacune des Parties reconnaît (i) qu’elle n’acquiert aucun droit sur la charte graphique de l’autre Partie autre que celui 

de l’utiliser conformément aux dispositions de la présente clause et (ii) qu’elle n’est pas autorisée à utiliser et / ou 

exploiter les marques, dénominations sociales, logo et plus généralement tous les droits de propriété intellectuelle 

afférents aux signes distinctifs à l’autre Partie, de quelque façon que ce soit (notamment pour leur reproduction, 

communication et / ou adaptation) et pour quelque raison que ce soit (y compris à titre de référence commerciale ou 

pour sa propre publicité). 

Le droit d’utiliser les éléments verbaux/graphiques de chacune des Parties est accordé uniquement pour la durée du 

Contrat et prendra automatiquement fin, sans qu’aucune formalité ne soit nécessaire, à son terme, qu’elle qu’en soit la 

raison. 

Les communes sont invitées à faire figurer le panneau signalétique Petites villes de demain en entrée de ville.  

Chaque opération réalisée doit faire l’objet d’un affichage pendant les travaux : 

• identifiant clairement le lien avec le programme Petites villes de demain : logo ANCT/PVD et mention « L’Etat 

s’engage pour l’avenir des territoires » ; 
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• ainsi que les logos et mentions liés aux modalités d’attribution des subventions et financement propres à 

chaque Partie. 

Article 11 – Entrée en vigueur, durée de la convention et publicité 

L’entrée en vigueur du programme est effective à la date de signature du présent contrat, jusqu’à mars 2026. 

 

Au terme de la convention, un bilan sera conduit pour en évaluer les résultats et les impacts.  

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de l'EPCI signataire et des communes PVD. Elle 

est transmise pour information au DDFIP ainsi qu’à l’ANCT. Elle pourra faire l’objet d’une mise en ligne, au niveau local 

et par l’ANCT. 

Article 12 – Evolution et mise à jour du programme 

Le programme est évolutif. Le corps de la convention et ses annexes peuvent être modifiés par avenant d’un commun 

accord entre toutes les parties signataires du programme et après avis du comité de projet. C’est notamment le cas lors 

d’une évolution de son périmètre ou de l’intitulé des orientations, de leurs objectifs et indicateurs. 

Article 13 - Résiliation du programme 

D’un commun accord entre les parties signataires du programme et après avis favorable du comité de pilotage, il peut 

être mis fin à la présente convention. 

Article 14 – Traitement des litiges 

La présente convention est régie par le droit français. 

En cas de contestation, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la convention, les 

parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable entre elles.  

A défaut, et préalablement à l’engagement de toute action contentieuse et sous réserves des dispositions prises au titre 

des articles précédents, les parties s’engagent à recourir à la médiation en application des articles L 213-1 du code de la 

justice administrative du différend qui les oppose et de saisir le président du Tribunal administratif d’Orléans à l’effet 

d’organiser la mission de médiation et de désigner la ou les personnes qui en seront chargées. 

En cas d’échec d’une solution amiable, tout litige ou contestation auxquels la présente convention pourrait donner lieu 

tant sur sa validité que sur son interprétation, son exécution ou sa réalisation, sera soumis aux tribunaux compétents 

du ressort de la juridiction d’Orléans. 

 

 

 

 

Signé à xxxx le xxx 
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ENTRE

 La  communauté  de  communes  Bléré  Val  de  Cher  représentée  par
Monsieur Vincent LOUAULT.

 La  commune  de  Bléré  représentée  par  son  maire  Monsieur Fabien
Nebel ;

 La  commune  de  La  Croix-en-Touraine,  représentée  par  son  maire
Madame Michèle GASNIER ;

 La  commune  de  Saint  Martin  le  Beau  représentée  par  son  maire
Monsieur Alain SCHNEL.

Ci-après, les « collectivités contractantes » ;

D’une part, 

ET

 L’État  représenté par  Madame la Préfète d’Indre-et-loire  Madame Marie
Lajus;  

 Le  commandant  de  groupement  de  gendarmerie  départementale
d’Indre-et-Loire ;

CONTRAT DE SÉCURITÉ
PETITES VILLES DE DEMAIN



Ci-après, « l’État» ;

D’autre part,

AINSI QUE

 le  Procureur  de  la  République  près  le  tribunal  judiciaire  de TOURS
représenté par Monsieur Grégoire DULIN;

 le Conseil départemental d’Indre et Loire, représenté par son président
Jean-Gérard PAUMIER.

 Les  partenaires  financiers  et  les  Partenaires  techniques,  nationaux  et
locaux.

 Ci-après, les « Partenaires ».

Il est convenu ce qui suit. 



Contexte

Initié par la ministre de la cohésion des territoires, le programme « Petites villes de
demain » (PVD) cible les communes de moins de 20 000 habitants qui polarisent les
activités  de  leur  environnement.  Ce  programme  vise  à  permettre  aux  1  600
communes inscrites de mener à bien leurs projets de revitalisation du territoire, dans
le cadre du plan de relance, et dans une approche résolument partenariale.

Le  gouvernement  a  souhaité  qu’un  volet  «  sécurité  »  soit  ajouté,  à  l’image  des
contrats de sécurité intégrée.

Les trois communes identifiées sont situées au sein d’une zone à dominante rurale,
mais innervée par des réseaux de transports et communication qui partent de zones
urbaines comme les communes d’Amboise et de Loches mais également de la zone
d’influence de l’agglomération de Tours. 

Elles  sont  identifiées  comme  un  centre  de  rayonnement  au  sein  du  schéma  de
cohérence  territoriale  (SCoT)  des  Communautés  de  l’Amboisie,  du  Blérois  et  du
Castelrenaudais. 

La  communauté  de  commune  Bléré-Val  de  Cher,  « autour  de  Chenonceaux »
développe autour de 4 axes le territoire de demain : l’économie et le tourisme ; le
cadre  de  vie,  l’habitat  et  l’environnement ;  la  cohérence  territoriale  et  enfin  les
mobilités, déplacements et les connexions.

Les trois communes signataires du programme Petites Villes de Demain abritent une
partie de services essentiels  (écoles élémentaires,  collège…) mais  dépendent pour
certains services de communes de plus grande taille (lycées et hôpital à Amboise).

De tradition agricole et viticole, dans une région plutôt boisée, ces communes sont
résidentielles et actives.  Exposées de fait à une délinquance d’appropriation et des
incivilités  (rodéos) contre  laquelle  les  partenaires  sont  déterminés  à  lutter
conjointement. 

Connectées  à  l’agglomération  tourangelle  par  des  routes  départementales  très
fréquentées,  ces communes sont exposées à une délinquance d’opportunité,  très
mobile (cambriolages, vol à l’étalage). 



La commune de Bléré est la ville centre de la Communauté de communes Bléré Val
de Cher. Proche de la Vallée de La Loire au riche passé historique est desservie par
l’autoroute A85 et la départementale 976 reliant Tours à Vierzon. Elle est située à 31
km de l’aéroport « Tours Val de Loire » et 20km de la gare SNCF de Saint-Pierre-des-
Corps. Ce réseau est complété par des lignes régulières d’autocars Rémi ainsi que
d’un réseau de transport scolaire organisé par le Conseil régional Centre-Val de Loire
et la Communauté de communes. 

La commune est dotée d’un camping à proximité immédiate du site de la Gâtine et
de la piscine communautaire. Elle offre de nombreux commerces de centre-ville et
différents types d’artisanats. 

L’espace de la Gâtine est au centre de plusieurs réseaux. Longé par le Cher à vélo
(circuit  Amboise-Chenonceau),  et  à  proximité  de  la  baignade  aménagée  « Bléré
Plage », il  est doté de nombreuses installations : terrain de pétanque, aire de jeux
pour enfants, parcours baby BMX, buts de football,  filets multi-sports, plateau de
fitness, verger de pique-nique, halle couverte et espaces verts.

Enfin, deux zones d’activité sont situées sur la commune : la zone de BOIS PATAUD
et la zone SAINT JULIEN. La zone BOIS GAULPIED, à la fois sur Bléré et Sublaines est
développée par la communauté de communes. 

Elle est touchée par une hausse globale de la délinquance. En 2021, les atteintes aux
personnes  ont  augmenté,  tout  comme  les  atteintes  aux  biens,  les  cambriolages
restant  stables.  On  observe  une  augmentation  des  accidents  et  des  rodéos.  La
délinquance  est  plus  importante  sur  cette  commune,  même  rapportée  à  la
population.

La commune de La Croix en Touraine offre de nombreux services (écoles maternelle
et élémentaire,  une maison familiale  et rurale,  un ALSH communautaire,  un pôle
santé avec médecins, kinésithérapeute, infirmiers, dentistes, pharmacie, assistantes
maternelles. Elle regroupe différents commerces et artisans, ainsi que plusieurs gîtes
et chambres d’hôtes.

C’est  sur  la  commune  de  La  Croix-en-Touraine  qu’est  située  la  gare  SNCF  (ligne
Nantes-Vierzon, via Tours et St Pierre des Corps) qui draine un nombre important de
voyageurs journaliers. 
La discothèque « The New Vegas » est également implantée sur la commune
(à proximité immédiate de la gare) et attire de nombreux jeunes au cours des
nuits des vendredis aux samedis et surtout des samedis aux dimanches.

Elle dispose du réseau de bus REMI, et de transports scolaires.  Elle est également à
proximité de la forêt d’Amboise et des circuits à vélo (Cher à vélo, Loire à vélo, Indre
à vélo).

La commune de La Croix en Touraine a vu les atteintes aux personnes chuter. En
revanche,  on  y  observe  une  forte  hausse  des  accidents  de  la  route  et  des
cambriolages.



Les communes de Bléré et de La Croix en Touraine sont signataires d’une convention
ORT (opération de revitalisation du territoire) dans le cadre de la loi ELAN.

Enfin, la commune de Saint Martin le Beau  regroupe également des commerces et
des artisans, des infrastructures sportives, de gîtes et certains services (pharmacie,
école maternelle, élémentaire, etc). 
Elle  connaît  une  stagnation  de  sa  délinquance,  qui  reste  faible,  mise à  part  une
hausse de cambriolages. 
Les  communes  signataires  sont  situées  dans  la  vallée  du  Cher,  confrontée  à
d’importantes migrations pendulaires, et sur des axes reliant la métropole de Tours
au  département  du  Loir-et-Cher.  Ainsi,  elles  sont  les  cibles  d’une  délinquance
d’appropriation,  opportuniste  et  en  mouvement,  mais  aussi  d’une  délinquance
endogène (violences et rodéos).

La communauté de communes CCBVC accueille une population totale de 21 898
habitants sur une superficie d’environ 326,34 km², avec la commune de Bléré comme
centre de ville. 

L’état, les collectivités signataires ainsi que l’ensemble des partenaires du continuum
de sécurité, se mobilisent conjointement pour garantir la sécurité et la tranquillité de
la population de ces commune. Les acteurs de la politique de sécurité, chacun dans
leur champ de compétence respectif, mettent en œuvre des moyens adaptés pour
faire face aux enjeux de sécurité.

Ils souhaitent, par le présent contrat de sécurité, renforcer davantage cette priorité
de l’action publique, par des engagements réciproques permettant d’accentuer la
sécurité et la protection du territoire. 

Article 1. Objet du contrat

Le présent contrat a pour objet d’acter l’engagement des collectivités contractantes
et de l’État dans le programme Petites Villes de demain.

Il vise particulièrement à :

 préciser les engagements réciproques des parties ;
 de définir le fonctionnement général du contrat.

Le programme s’engage dès la signature du contrat.

Article 2. Une offre de protection sur mesure

Au regard du diagnostic effectué, la gendarmerie décline localement une offre de
protection et de sécurité adaptée au territoire, incluant l’engagement de moyens et
la mise en œuvre d’actions.  

Prévention



L’état  s’engage  à  mettre  en  place  les  actions  suivantes  dans  le  domaine  de  la
prévention : 

• Faciliter l’engagement des référents ou correspondants sûreté :

- Suivre et  mettre  à  jour la  vidéoprotection :  en  prenant  en compte les
futurs  logements  sociaux  dans  le  centre-ville  de  Bléré  (square  Charles
Bidault) et de la rue des déportés, l’ancien EHPAD de Bléré, projet du pont
piéton entre Bléré et La Croix en Touraine, projet du parking près de la
fonderie, aménagement du parking de la gare à La Croix en Touraine et
construction de logements sociaux intergénérationnels, lotissement « Le
Millésime » de 46 lots à Saint Martin le Beau.

- Réaliser des audits d’établissements publics ou privés sur demande

• Mettre  en place  des  actions  de  prévention  au  profit  des  publics  vulnérables
(femmes, seniors, personnes atteintes d’un handicap, mineurs) dans les domaines
des  violences  intrafamiliales  (interventions  de  la  maison  de  protection  des
familles,  de  l’intervenante  sociale  en  gendarmerie  et  animation  de  réseau
partenarial),  des  addictions,  de  la  sécurité  routière,  des  escroqueries,  de  la
radicalisation, du cyber…

• Accompagner les entreprises locales en matière d’intelligence économique par le
biais  du  dispositif  PréSAnSCE  (  Prévention Situationnelle,  Analyse,  Sécurité  et
Cybersécurité  des  Entreprises)  impliquant  les  référents  sûreté,  le  SECOPE
(référent sécurité économique et protection des entreprises), la SOLC (section
opérationnelle de lutte contre la cyberdélinquance, et les N’Tech (enquêteurs en
technologie numérique).

• Déployer le dispositif de gestion des incivilités à destination des élus.

• Accompagner les collectivités signataires qui peuvent également bénéficier du
système  « IMMUNITE  Cyber »,  mis  en  place  au  profits  des  élus  pour  les
sensibiliser à la cybersécurité.

• Diffuser des messages de prévention dans un « bulletin d’information »  réalisé
par la compagnie de gendarmerie d’Amboise. 

 Contact

L’état s’engage à mettre en place les actions suivantes dans le domaine du contact: 

• Mettre  en  place  des  patrouilles  dédiées  au  contact  des  populations  ciblées
(commerçants,  artisans,  associations,  seniors,  familles  sur  aire  de  la  Gâtine  à
Bléré, centre-bourgs des communes, sorties des écoles …)

• Pérenniser des contacts réguliers avec le référent contact de la compagnie de
gendarmerie  d’Amboise,  sous-officier  qui  aura  pour  mission  à  temps  plein  le
contact avec les élus, et les multiples partenaires impliqués (chefs d’entreprise,
bailleurs sociaux, commerçants, etc).

• Fournir une solution d’accueil en mobilité :  un  « GendTruck »  (mis en place au
niveau départemental  1er semestre 2022),  qui  permettra à  la  Gendarmerie de
proposer un contact lors d’évènements particuliers concentrant la population
(marchés, foires, sortie de boîte de nuit le Vegas, jour de Cher).



• Développer la communication via l’application « Panneau Pocket »

• Développer une opération de contact auprès des collégiens du collège de Bléré,
avec la création d’une présentation du métier de gendarme et une introduction
à la citoyenneté autour d’un « escape game », avec la participation possible des
cadets du service national universel. Les collégiens d’aujourd’hui sont les adultes
des Petites Villes de Demain.

• Recueillir certaines plaintes à domicile ou sur le lieu d’emploi des victimes,  en
mairie.

Partenariat

L’état  s’engage  à  mettre  en  place  les  actions  suivantes  dans  le  domaine  du
partenariat :

 
• Pérenniser  un  entretien  régulier  avec le  référent  élu  de  la  commune,  afin

d’aborder  avec  lui  les  étapes  du  programme  Petites  Villes  de  Demain  et
d’adapter de façon pertinente l’offre de sécurité de l’État.

• Renforcer  la  collaboration  avec  les  polices  municipales,  et  tous  les  acteurs
actuels ou à venir du continuum de sécurité.

- Mettre à  jour  des  conventions  de  coordination  (patrouilles  communes,
missions de surveillance des territoires communaux dans des créneaux précis,
surveillance des cérémonies organisées par les municipalités, sorties d’écoles,
marchés, jour de Cher, autres évènements). 

- Procéder  à  des  opérations  communes,  dans  le  cadre  de  la  sécurité  des
mobilités, de la lutte contre les cambriolages, de la lutte contre les rodéos,
etc.

- Développer  une  collaboration  étroite  avec  les  sociétés  de  sécurité  qui
pourraient  s’installer  sur  les  communes  signataires  ou  venir  y  travailler
ponctuellement, ainsi qu’avec les employés du Vegas, discothèque regroupant
la jeunesse locale.

• Développer les échanges avec les chefs d’établissements scolaires et les bailleurs
sociaux  (Val  Touraine  Habitat  et  Touraine  Logement).  Leur  participation  à
certains comités de pilotage peut être envisagée en fonction de l’ordre du jour. 

• Garantir aux femmes victimes de violence une gestion tout particulière de leurs
situation,  par  une  collaboration  étroite  avec  les  partenaires  concernées :
intervenante sociale gendarmerie, France victime, etc. 

• Mettre à jour et valoriser le dispositif « participation citoyenne », et notamment
les habitants de futurs logements sociaux dans le centre-ville de Bléré (square
Charles Bidault) et de la rue des déportés, l’ancien EHPAD de Bléré, construction
de logements sociaux intergénérationnels, lotissement « Le Millésime » de 46 lots
à Saint Martin le Beau.



Redevabilité

L’état  s’engage  à  mettre  en  place  les  actions  suivantes  dans  le  domaine  de  la
redevabilité:

• Permettre un état des lieux de la perception de l’action de la Gendarmerie grâce
au dispositif de consultation et d’amélioration du service (DCAS).

• Associer la population à la coproduction de sécurité en organisant des réunions
publiques  pour  prendre  en  compte  les  demandes  des  administrés  et  rendre
compte des actions engagées et envisagées.

 Protection

L’état  s’engage  à  mettre  en  place  les  actions  suivantes  dans  le  domaine  de  la
Protection:

• Rendre plus visible et efficaces les Opérations tranquillité vacances / seniors /
juniors  /  entreprise  et  commerce,  les  inscrire  dans  un  tableau  de  bord  pour
s’assurer de leur adaptation au contexte sécuritaire.

• Augmenter  la  présence  des  gendarmes  sur  la  voie  publique  (patrouilles
pédestres, VTT, patrouille avec les élus, patrouilles avec les polices municipales,
etc.) 

• Assurer la sécurité des utilisateurs de réseaux et des professionnels des réseaux
de transports (bus, TER).

• Assurer  la  sécurité publique lors d’événements  ciblés  (jour  de cher,  marchés,
sorties scolaires, sortie de discothèque, manifestations, etc.).

• Actualiser les modalités de protection des élus et des professions menacées par
la  vérification  précise  et  entretenue  de  leur  inscription  au  module SIP
(sécurisation  des  interventions  et  protection),  ce  module  permettant  aux
opérateurs  du  Centre  d’Opérations  et  de  Renseignement  de  la  Gendarmerie
(CORG), implanté à Tours, de connaître la qualité de l’appelant et garantir ainsi
une réponse adaptée de la Gendarmerie.

 Communication

L’état  s’engage  à  mettre  en  place  les  actions  suivantes  dans  le  domaine  de  la
communication:

• Diffuser des messages de prévention sur l’application Panneau Pocket.

• Fournir  des  messages  de  prévention  à  destinations  des  communes  pour  leur
publication sur les sites officiels des collectivités.

• Publier le bilan du comité de pilotage.

• Installer  régulièrement  un  stand  gendarmerie  sur  les marché  des communes
(avec notamment le GendTruck).



• Accompagner le déploiement de l’application Gend’élus : système d’alerte par
SMS pour informer en temps réel les élus sur des évènements particuliers.

Intervention

L’état  s’engage  à  mettre  en  place  les  actions  suivantes  dans  le  domaine  de
l’intervention:

Poursuivre  la  mise  en  place  du  Dispositif  de  gestion  des  événements  (DGE),
manœuvre de  mutualisation  des  moyens  humains  et  matériels  la  nuit,  afin  de
permettre la réduction du délai de réponse de la Gendarmerie.

• Garantir  la montée en puissance rapide des moyens de la Gendarmerie dans le
domaine de l’intervention, en application du principe de subsidiarité, grâce à un
maillage territorial pertinent des  unités sur le territoire ( PSIG Sabre Amboise ,
brigade  de  recherche,  antenne  GIGN  de  Tours,  équipe  cynophile  de  Bléré
(stupéfiants, défense, piste, incendie),  brigade nautique,  hélicoptères des  force
aérienne de gendarmerie.



• Lutter contre les rodéos motorisés : 

• Identifier  les  lieux  de  parcours  rodéo  et  aménagements  ciblés  par  la
commune (aire de la Gâtine, bords de Cher)

• Effectuer des campagne de prévention ciblée

• Occuper de la voie publique aux heures où les rodéos sont observés

• Diligenter des enquêtes judiciaires ciblées

• Communiquer sur les peines prononcées

• Lutter contre les cambriolages et vols liés à l’automobile

• Développer le dispositif de Participation citoyenne pour associer un réseau
de référents sensibilisés aux bons réflexes et favoriser leur diffusion auprès
de la population

• Cibler les opérations de  surveillance par la gendarmerie dans les secteurs
ciblés

• Alerter  la  population  de  cambriolages  en  cours  grâce  au dispositif
d’information Panneau Pocket

• Faire rayonner les actions de prévention sur les communes voisines. 

Les efforts consentis dans le cadre de cette convention ne viennent pas prélever de
la ressource et des efforts sur les communes aux alentours. L’offre de sécurité ciblée
sur les communes signataires profitera ainsi à tout le bassin de population.



Article 3. Des collectivités qui s’engagent

Les collectivités territoriales contractantes s’engagent à soutenir l’action de l’État en
intégrant notamment les enjeux de sécurité dans les domaines qui lui sont propres. 

Les collectivités signataires s’engagent dans les actions suivantes pour intégrer les
gendarmes et leurs familles sur leurs territoires :

• Favoriser l’intégration des familles des militaires de la gendarmerie au sein des
communes  et  de  la  communauté  de  communes :  information  auprès  des
conjoints des besoins et possibilités de recrutement au sein de la commune,
information sur les services et activités mis à la disposition des familles.

• Informer la gendarmerie de l’ensemble des projets d’aménagement,  ou liés
aux  questions  de  sécurité  (infrastructures  routières  pour  limiter  la  vitesse,
éclairage de la voie publique, vidéoprotection, continuum de sécurité).

• Permettre une amélioration du service de la brigade territoriale autonome de
Bléré (condition d’accueil du public ; sécurité des emprises et protection des
militaires  et de leur  famille,  accessibilité  des  personnes  à  mobilité  réduite,
etc.) ;

• Mettre à  disposition  de  locaux,  dans  le  cadre d’actions,  menées  « hors  les
murs », de contact et d’accueil du public ;

Article 4. Comité de pilotage

Chaque partie contractante désignera un représentant d’un niveau correspondant à
l’assiette territoriale concernée et au champ des objectifs retenus. 

Le Comité de pilotage a pour mission de : 
 Fixer les objectifs précis et quantifiables ; 
 Valider les orientations ;
 Suivre la mise en œuvre du contrat.

Ce comité est présidé par monsieur le président de la communauté de communes.

Il se réunit 3 fois par an. Par ailleurs, ses membres sont en contact permanent afin de
garantir la bonne dynamique de la Convention.
La  Gendarmerie  est  représentée  par  le  commandant  de  compagnie  ou  le
commandement de l’unité élémentaire territorialement compétente. 



Article 5. Durée,  évolution  et  fonctionnement  général  de  la
convention

Le présent contrat est signée pour une durée de trois ans,  à savoir jusqu’au XXX
janvier 2025.  Les signataires se réunissent tous les ans pour dresser un bilan de la
mise en œuvre. 

Le présent contrat peut être dénoncé à tout moment par lettre recommandée avec
accusé de réception par chacune des parties.

Fait en 2 exemplaires

A …………….,  le JJ/MM/AAAA

Pour la commune, Pour
l’État, 



 

   

 

 

 

 

 

 

  

Convention de Mandat de Maîtrise d’Ouvrage 

entre la Communauté de Communes de Bléré – 
Val de Cher & Les communes de Bléré, de La 
Croix en Touraine et de Saint Martin le Beau 

CONVENTION N°2022-001 
Relative au suivi d’une étude pré-opérationnelle 

d’Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat – Renouvellement Urbain (OPAH-RU) 

 

 
ENTRE 
 
La Communauté de Communes de Bléré-Val de Cher (CCBVC), dûment représentée par son Président, 
Vincent LOUAULT, ayant son siège 39 Rue Gambetta – 37150 BLÉRÉ, dûment habilité aux présentes par 
délibération du Conseil communautaire du XXX, d’une part,  
 

ET 
 
La Commune de La Croix en Touraine, dûment représentée par son Maire, Madame Michèle GASNIER, ayant 
son siège 30 Rue Nationale – 37150 LA CROIX EN TOURAINE, dûment habilitée aux présentes par 
délibération du Conseil Municipal en date du XXXX,  
 
La Commune de Bléré, dûment représentée par son Maire, Monsieur Fabien NEBEL, ayant son siège 35 Rue 
de Loches - 37150 BLERE, dûment habilité aux présentes par délibération du Conseil Municipal en date du 
XXXX,  
 
La Commune de Saint Martin le Beau, dûment représentée par son Maire, Monsieur Alain SCHNEL, ayant 
son siège Place Marcel Habert - 37270 SAINT-MARTIN-LE-BEAU, dûment habilité aux présentes par 
délibération du Conseil Municipal en date du XXXX, d’autre part, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 

PRÉAMBULE 
 
La Communauté de communes de Bléré – Val de Cher a été créé au 1er janvier 2001 par arrêté préfectoral 
en date du 14 décembre 2000. Les communes de Bléré, de La Croix en Touraine et de Saint Martin le Beau 
sont membres de la Communauté de communes de Bléré – Val de Cher depuis le 1er janvier 2001. 
 
Les trois communes précitées ont été retenues pour entrer dans le programme Petites Villes de Demain 
(PVD). Une convention d’Opération de Revitalisation de Territoire (ORT) doit donc être rédigée, avec 
mention d’un certain nombre d’actions portées par les communes et la Communauté de communes. 
 
Une de ces actions doit obligatoirement porter sur l’amélioration de l’habitat. Ainsi, la Communauté de 
communes et les trois communes PVD ont convenu, d’un commun accord, de lancer une consultation pour 
retenir un prestataire qui fera une étude pré-opérationnelle à une OPAH-RU. 
 



 

Cette opération consiste en la réhabilitation du parc privé de logements sur des périmètres précis. L’étude 
permettra de déterminer précisément les actions à mener sur chaque logement et de définir un calendrier 
et un plan de financement prévisionnel des actions à mettre en œuvre.  
 
Les quatre parties s’entendent pour désigner la Communauté de communes de Bléré – Val de Cher pour 
assurer la Maîtrise d’ouvrage de cette étude. 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions d’organisation de la Maîtrise d’ouvrage de 
l’étude confiée à la Communauté de communes de Bléré – Val de Cher. 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet, conformément à l’article  L2422-12 du code de la commande publique, 
de désigner la Communauté de communes de Bléré – Val de Cher pour assurer la Maîtrise d’ouvrage de 
l’étude afin de mutualiser les coûts du prestataire entre les trois communes.  
 
Par conséquent, il est confié au mandataire (CCBVC), qui l’accepte, le soin de lancer la consultation et 
d’assurer le suivi de l’étude pré-opérationnelle OPAH-RU pour le compte des Maîtres d’ouvrage (Communes 
de Bléré, de Saint Martin le Beau et de La Croix en Touraine). 
 
Sur la base de ces éléments, la convention permet de préciser les obligations des quatre cocontractants en 
ce qui concerne : 

- Le suivi administratif de l’étude 
- Les modalités de financement 

 

ARTICLE 2 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entre en vigueur le jour de la signature par les parties. Elle prendra fin lorsque 
l’étude pré-opérationnelle OPAH-RU aura été finalisée. 
 

ARTICLE 3 : DETAIL DE L’ETUDE 
 
L’étude consiste à missionner un prestataire, qui sera chargé, sur la base des périmètres déterminés au 
préalable par les communes, d’étudier les ilots identifiés, de préconiser des actions et de définir un 
calendrier prévisionnel de ces actions, ainsi qu’un plan de financement. 
 
Le prestataire aura un rôle de conseil auprès des élus afin de mettre en œuvre une OPAH-RU la plus 
pertinente possible. 
 

ARTICLE 4 : ATTRIBUTIONS DES PARTIES 
 
La désignation de la Communauté de communes de Bléré – Val de Cher comme Maître d’ouvrage unique 
s’entend comme un transfert temporaire de la Maîtrise d’ouvrage des trois communes PVD. 
À ce titre la Communauté de communes de Bléré – Val de Cher exerce toutes les attributions attachées à la 
qualité de Maître d’ouvrage de l’étude, et en particulier celles qui suivent : 
 
4-1. Passation des Marchés  
 
En tant que Maître d’ouvrage unique, la Communauté de communes de Bléré – Val de Cher est responsable 
de la passation et de l’exécution des marchés relatifs à l’étude dont la réalisation lui a été déléguée par les 
communes PVD. 
 
Dans le respect du Code de la commande publique et des textes pris pour son application, la Communauté 
de communes de Bléré – Val de Cher est seule compétente pour organiser l’ensemble des opérations de 
sélection des cocontractants dans le cadre de passation des marchés nécessaires à la réalisation de l’étude, 
signer, notifier les marchés et suivre leur exécution. 
 
De même, la Communauté de communes de Bléré – Val de Cher est chargée d’envoyer les documents et 
marchés devant être transmis au contrôle de légalité. 
Les trois communes PVD seront destinataires de la copie (par voie dématérialisée) de l’ensemble des 
marchés et des contrats signés par la Communauté de communes en lien avec cette étude.  
 
Il est précisé que les trois communes PVD seront destinataires, préalablement aux consultations, des 
documents nécessaires à celles-ci pour avis, sous huitaine. Faute d’avis, les trois communes PVD seront 
considérées comme ayant donné leur aval au lancement des procédures. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038582941


 

 
Par ailleurs, les trois communes PVD seront invitées aux différentes réunions de la Commission de la 
Commande Publique (Procédure Adaptée) qui auront lieu dans le cadre de la passation des marchés 
nécessaires à la réalisation de l’étude. Il est précisé que les trois communes PVD seront invitées à titre 
consultatif et ne disposeront pas de voix délibérative. 
 
4-2. Exécution et suivi de l’étude  
 
La Communauté de communes de Bléré – Val de Cher s’occupe du suivi de l’étude, en lien avec le prestataire 
qui sera choisi, de la gestion financière, comptable de l’étude ainsi que la gestion administrative. 
 
Elle associe toutefois étroitement les trois communes PVD au suivi de l’étude. À cette fin, les trois communes 
PVD seront associées en tant que de besoin aux réunions liées à cette étude. 
 
Les trois communes PVD seront destinataires, pour tous les marchés publics passés par la Communauté de 
communes de Bléré – Val de Cher : 

- Des dossiers de consultation des marchés ;  
- Des rapports d’analyse des offres ;  
- De la copie des marchés notifiés et des éventuels avenants ;  
- Des comptes rendus des différentes réunions ;  
- De toute autre pièce éventuellement nécessaire au suivi de cette étude. 

 
Les trois communes PVD peuvent à tout moment demander la communication de tous documents ou 
contrats concernant l’étude. 
 
En fin de mission, la Communauté de communes de Bléré – Val de Cher établit et remet aux trois communes 
PVD un bilan financier de l’étude qui comporte le détail de toutes les dépenses et recettes réalisées, 
accompagné de l’attestation du comptable certifiant l’exactitude des facturations et des paiements résultant 
des pièces justificatives. Le bilan financier devient définitif après accord des trois communes PVD et donne 
lieu, si nécessaire, à régularisation du solde des comptes entre les parties conformément à l’article 4.  
 
4-3. Rendu de l’étude 
 
Le rendu de l’étude relève de la responsabilité de la Communauté de communes de Bléré – Val de Cher et 
sera transmis aux trois communes PVD.  
 

ARTICLE 5 : DISPOSITIONS FINANCIÈRES  
 
L’étude sera grevée des charges suivantes : frais de consultation. 
 
Le coût de l’étude sera scindé comme suit : 

- 50% du montant de l’étude sera financé par l’ANAH 
- Le coût des 50% restants sera divisé entre les trois communes PVD au prorata de la population de 

chaque commune (Base INSEE, population au 01/01/2019) : 
o Bléré : 48.60% (5257 habitants) 
o Saint Martin le Beau : 29.40% (3181 habitants) 
o La Croix-en-Touraine : 22% (2379 habitants) 

 
Ces modalités financières pourront être modifiées par avenant à la convention de mandat en fonction des 
résultats de la consultation pour retenir le prestataire qui fera l’étude. 
 
Le chiffrage définitif de l’étude sera arrêté après le choix du prestataire par la commission de la commande 
publique, sous réserve d’avenants expressément demandés par les trois communes PVD, dont elles 
supporteront les coûts. 
En cas de refus d’une ou plusieurs des communes PVD de réaliser l’étude, la Communauté de communes ne 
sera plus tenue par le présent contrat. Dès lors, pour solde de tout compte, la ou les communes s’engagent 
à verser à la CC Bléré - Val de Cher une compensation financière égale à l’intégralité des frais engagés par la 
Communauté de communes. 
 
La CC Bléré -Val de Cher s’acquittera de l’ensemble des factures liées à l’étude et refacturera aux trois 
communes PVD selon les conditions de répartition explicitées ci-dessus et au fur-et-à-mesure des factures 
réglées. Les communes PVD s’engagent à s’en acquitter auprès de la Communauté de communes dans les 
délais impartis.  
La Communauté de communes fera son affaire du montage des dossiers de subventions, notamment à 
l’ANAH. 
 



 

L’appel de fonds au titre de la présente convention de mandat sera assujetti à la TVA, selon les taux en 
vigueur.  
Le budget de la Communauté de communes prévoit l’opération, en opération de mandat.  
 
La Communauté de communes se charge de la demande de subvention auprès de l’ANAH et de tout autre 
organisme. Sans répartition spécifique de la subvention par communes, la répartition de celle-ci se fera en 
proportionnalité de la population, en parallèle des dépenses.  
 
Ces modalités financières pourront être modifiées par avenant à la convention de mandat en fonction des 
résultats de la consultation pour retenir le prestataire qui fera l’étude. 
 
La domiciliation de la facturation se fera par la Trésorerie de Loches dont dépendent les quatre partenaires 
du présent contrat. 
 

Article 6 - Responsabilité 
 
La Communauté de communes de Bléré – Val de Cher gère les éventuelles mises en cause des responsabilités 
et éventuels contentieux liés à l’exécution des marchés.  
 
La mission de la Communauté de communes de Bléré Val de Cher est limitée à la durée de la réalisation de 
l’étude dans les conditions définies à l’article 2 de la présente convention. Au terme de la convention, chaque 
signataire recouvrera l’ensemble de ses attributions et responsabilités de Maître d’ouvrage. 
 

Article 7 - Modifications 
 
Toute modification d’une clause de la présente convention fera l’objet d’un avenant. 
 

Article 8 – Résiliation de la convention 
 
La résiliation de la convention peut être prononcée par l’une des parties pour les raisons suivantes : 

- Pour une cause d’intérêt général ; 
- En cas de manquement grave, par l’une ou l’autre des parties à l’une des obligations au titre de la 

présente convention. 
 
La résiliation ne peut intervenir que dans un délai de 15 jours calendaires après une mise en demeure 
notifiée par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception. La période de 15 jours doit être mise à profit 
par les parties intéressées pour trouver une solution par conciliation amiable. 
 

Article 9 - Litiges 
 
À défaut d’accord amiable, tous les litiges auxquels pourraient donner lieu l’interprétation et l’exécution de 
la présente convention sont du ressort du Tribunal Administratif territorialement compétent : 
 
Tribunal Administratif d’Orléans  
Rue de la Bretonnerie  
45000 ORLÉANS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
La présente convention est établie en quatre exemplaires originaux, un pour chacun des signataires.  
 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège respectif. 
 
Fait à Bléré  
 
Le XXXXXXXXXXXXX 
 
La Commune de Bléré 
Le Maire 
 
Fabien Nebel 
 
 
 
 
 
La Commune de La Croix-en-Touraine 
Le Maire 
 
 
Michèle Gasnier 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Commune de Saint Martin le Beau 
Le Maire 
 
Alain Schnel 
 
 
 
 
 
La Communauté de communes Bléré – Val de 
Cher 
Le Président 
 
Vincent Louault 
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